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civant la discussion de la loi de finances ^ I VICNAUX

Une fois de plus, le fond des d i f f icu l tés f inancières du pays 
sers sans doute dissimu!é ; les expédients tradi t ionnels assureront, 
au prix de pas mal d ' in just ice, un équi l ibre budgéta i re apparent , 
St l'inflation poursuivra son cours. 

On sait déjà q u ' u n e al locat ion nouvel le de dollars permet t ra 
pour quelques mois encore, de ne plus penser au déséqui l ibre f o n ­
damental F r a n c e - E t a t s - U n i s : problème de st ructure d 'économie 
mondiale que le P l a n Marsha l l n'a pas résolu, quel qu 'a i t é té son 
apport en aide immédia te , dans une s i tuat ion d 'u rgence. 

Ce n'est pas e n 1951 que le pays prendra consc ience des 
données réelles de la pol i t ique f inanc ière , devant un budget de 
l'Etat replacé dans un budget de la N a t i o n , un équi l ibre des d é p e n ­ses 
et des recettes publ iques présenté dans une perspect ive d 'équ i ­libre 
global des besoins nat ionaux et des ressources nat ionales pour 
l'année 1952. 

Sans ce t t e v u e d 'ensemble , commen t établ i r un ordre de pr io­
rité entre les d i f férentes tâches qui sol l ic i tent notre N a t i o n , notre 
Etat dont les moyens sont l imi tés. E t sans ce t te mise en ordre, le 
choix délibéré qu ' i l impl ique, comment ne pas « dégager des c r é ­
dits» au gré des pressions des d i f férents groupes d ' in térêts ? C o m ­
ment éviter l ' inf lat ion ? 

Le Gouvernement se propose d 'encourager l 'épargne par q u e l  ­
ques dégrèvements f iscaux. M a i s l 'épargne, mais la fameuse « c o n ­
fiance » chère aux pol i t iques t rad i t ionne ls suppose la stabi l i té 
monétaire ; e t ce l l e - c i , la constance du pouvoi r d 'achat de la m o n ­
naie, résulte d ' une stabi l i té générale de l 'économie, d ' un équi l ibre 
entre l'offre et la demande globa.es. M . R e n é M a y e r ava i t recherché 
<*t équilibre au temps du p ré lèvement except ionnel sur le revenu 
des non-salariés. O  n ne t rouve pas, dans ses projets pour 1952 , une 
Pareille audace. 

Il y a un a n , les experts qu i ava ien t p révu la poussée in f la­tionniste 
de ces derniers mois avaient - — va inemen t — rappelé à 

gouvernants qu ' une f iscal i té rénovée serai t le mei l leur moyen 

* corriger les inégal i tés dans la contr ibut ion des di f férents groupes s

Maux à l 'effort nat ional : aux tâches de reconstruct ion, d ' i n v e s ­

tissement publ ic, de défense nat ionale et de réarmement .

Au moment où un réarmement dont le vo lume demeure indé­

terminé va apporter une nouve ' le cause de déséqui l ibre dans une 

économie sujet te par sa st ructure m ê m e aux poussées in f la t ionn is-e s

i nous étions en droit d 'a t tendre quelques mesures engageant 
(

a reforme f iscale que nous réc lamons, depuis des années , avec

l 'ensemble des organisat ions synd ica les et les exper ts les plus 

qual i f iés . 

N i l 'effort annoncé de répression de la f raude en mat ière de 
taxes indi rectes, ni l 'aménagement de la sur taxe progressive ( la 
malheureuse « taxe complémenta i re » une fois é l im inée ) ne nous 
assurent que , dans l 'augmentat ion quasi générale de 10 % , sera 
a t ténuée l ' inégal i té fondamenta le en t re la cont r ibut ion des salariés 
— et no tammen t des « cadres » publ ics dont nous sommes — e t 
cel le des non-salar iés , bénéf ic ia i res du régime présent . 

A .dé fau t d ' u n ef for t fiscal adéqua t , équ i tab lement répart i , 
« la lu t te contre l ' inf lat ion »  , ce sera un blocage des salaires 
tandis que les prix con t inuen t de monter , à tout le moins u  n 
retard dé l i ­béré dans l 'é lévat ion de cer ta ins salaires à la su i te de 
la montée des pr ix . 

Protester cont re un tel retard, conséquence de l ' in juste répar­
t i t ion des charges nat ionales, tel é ta i t le sens de la g rève des exa ­
mens , mouvemen t de révol te des « cadres » publ ics auquel 
les responsables de l 'E ta t fera ient bien de réf léchi r . 

E s t - c e pour ôter aux t i tulaires de revenus f ixes, v ic t imes n a ­
turel les de l ' in f la t ion, que nous sommes, leur u l t i fne moyen de 
défense q u e ces responsables pensent au jourd 'hu i à l imiter notre 
droit de grève ? 

D a n s la consc ience de nos responsabi l i tés nat ionales, nous  

pouvons défendre, nous défendrons réso lument not re pouvoir 
d 'acha t , notre d igni té e  t ce l le de not re fonct ion. 

Pau l V I C N A U X . 

P. S. — Au moment d'envoyer cet éditorial à l'impression, je 
reçois l'Université Syndicaliste du 15 décembre ; je dois immédiatement 
signaler à tous nos camarades l'article de KREISLER, Secrétaire de l* 
Commission de Défense laïque du S. N. E. S. : « Le dialogue est 
toujours possible ». Non seulement parce qu'il reconnaît que les 
collègues du S.G.E.N. sont une « preuve vivante du caractère universel  

de l'école laïque », mais parce qu'il affirme, en des termes que nous 
pouvons faire nôtres, pleinement : « nous croyons à l'efficacité du 
dialogue et à sa nécessité, sans quoi nous ne serions pas dignes de la 
culture  Nous que nous portons et tâchons de communiquer. voyons chaque 
jour se rapprocher des hommes et des groupes qui 

d'abord soigneusementdemeuraient  cloisonnés, faute de converser. » Ainsi, les prises 
de position du S. G. E. N. en matière scolaire font, 

 au moins et dès maintenant, avancer le dialogue à l'intérieur de 

 l'Université. 
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ECOLE ET EDUCATION 

L'application des lois scolaires 
des 21 et 28 Septembre 1931 

LOI MARIE 
L e Consei l Supér ieur de l 'Educat ion N a t i o n a l e est ime q u e s'il 

n'a pas é té consul té sur le projet de la Lo i Ma r i e relat i f aux 
bourses ( loi d u 2 1 septembre) c 'es t cont ra i rement aux prérogat ives 
que lui reconnaissai t de nouveau la loi du 18 mai 1946 : il p ro­
testa dans sa session du 2 octobre cont re ce t t e i rrégular i té. Pu i s , 
le 6 octobre, il remania ,1e pro jet de décret d 'appl icat ion dont le 
texte lui ava i t é t é remis : on trouvera dans « Ecole et Educa t ion » 
du 19 octoore , page 17, les pr incipales disposit ions adoptées après 
une longue discussion et con tenues dans les art ic les 2 et 5 . Le 
texte ainsi reman ié devai t ê t re transmis tel quel au Consei l d ' E t a t . 

Or c e décre t , devenu le décret du 2  5 octobre 1951 e t l 'arrêté 
qui l 'accompagnai t , devenu le décret du 2 6 octobre 1951 ( j . O . ' 

du 30 octobre, P P . 1.083 à 1 . 0 8 6 ) , o n t - s u b i des modi f icat ions 
qui fendent p ra t iquement inexistant tout cont rô le dans les 
é tab l i s ­sements habi l i tés à recevoir des boursiers. 
Décret- du 2 5 octobre. 

L'ar t ic le 5 , 3 ° , remanié par le Consei l , p o r t a i t  : « C e s 
é ta ­bl issements do iven t remplir , a  u point de v u e de l ' instal lat ion 
m a  ­tér ie l le, des études et du personnel , toutes les condi t ions 
exigées des établ issements d 'ense ignement public ; en part icul ier, 
la m a ­jorité des heures d 'ense ignement général do ivent être 
assurées par des maîtres possédant les t i t res ou grades requis dans 
l 'enseignement publ ic du second degré »  . L  e texte reprend la 
première de ces deux phrases ; puis, sous cou leur d 'ex igences 
plus grandes pour l 'avenir que ce l les du Conse i l , il a joute : « 
E  n at tendant q u e la total i té des heures d 'ense ignement puisse 
ê t re assurée par des maîtres possédant les t i tres ou grades 
requis dans l 'enseignement publ ic du second degré, la major i té 
au 1 moins des heures d ' ense i ­gnement général devra être assurée 
dans ces condi t ions, sauf d é r o ­gations qui pourront être accordées 
par le M in is t re de l 'Educat ion Nat iona le jusqu 'au 1  " octobre 
1956 » . 
Décret du 2  6 octobre . 

L e t i t re 1  V : Règ les d 'a t t r ibut ion e t d 'a f fec ta t ion des 
bourses a été modi f ié c o m m e suit : 

L 'ar t ic le 17 du premier texte est b loqué avec l 'art ic le 18 
et remplacé par un texte préc isant les dates avan t lesquelles d o i ­
ven t être fa i tes les demandes d 'habi l i ta t ion. O n y peut lire : 

« Les décisions ministér iel les prises dans les condit ions p ré ­
vues par le décre t susvisé do ivent intervenir avan t le 1  " j u in . 
Les établ issements qu i auront p résenté leur demande -en temps 
u t i le et pour lesquels une décision ne serait pas in tervenue au 1 
" ju in sont habi l i tés de plein droit à recevoir des boursiers 
nat ionaux »  . 

Il est vra i que ces établ issements « o ù la ' .valeur des é tudes 
sera reconnue suff isante » seront « soumis à l ' inspect ion de 
l 'E ta t » . . . 

Nous emprunterons une conclusion provisoire à Te r re H u  ­
maine , pér iod ique nu l lement host i le au pr inc ipe de la « loi M a r i e » : 

« La loi M a r i e accordai t aux famil les des boursiers, on s 'en 
souvient , la l iberté de choix entre les deux ense ignements secon ­daires 
publ ic et pr ivé. Le décre t d 'appl icat ion devai t buter cont re des di f f icul tés 
a isément prévisibles : la p ierre d 'achoppement é ta i t la dé terminat ion des 
cr i tères habi l i tant les établ issements l ibres à recevoir les boursiers. Le 
min is tère de l 'Educa t i on Nat iona le p ro ­posait tout nature l lement un 
cer ta in nombre d 'ex igences à vra i dire assez modestes. C 'es t qu ' i l y va 
de l 'avenir d 'un enfant ; un boursier n'est q u ' u n e va leur possible, 
v i r tue l le que des maî t res incompétents ou improvisés r isqueraient de 
faire avorter. Q u ' u n boursier ne puisse être conf ié qu 'à des professeurs 
l icenciés é ta i t certes une garant ie min ima. O n a cependant c r ié 
déra isonnablement au sectar isme e t le ministère, compla isamment , s 'est 
contenté d 'un compromis bo i teux a journant en fai t urj indispensable 
contrôle que rendent assez nécessaire l ' in térêt des fami l les e  t les 
besoins d e la nat ion, e t q u e devrai t en ou t re souhaiter un 
enseignement l ibre soucieux de son avenir . » (  № de décembre 
1 9 5 1 , page 9 4 . ) 

LOI BARANGÉ 
Dans sa session du 2 novembre, le Consei l Supér ieur a cons 

taté ces divergences en t re les textes déf in i t i fs et ceux qui lui 
ava ien t é t é soumis et « fai t des réserves sur la façon dont ses 
at t r ibut ions légales ont é té ainsi méconnues » ( 4 2 voix contre 3  
e t 5 abstent ions) . Dans la même session, la déclarat ion suivante  

a é té approuvée par 37 membres du Consei l ; el le est relative au 
décret d 'appl icat ion de la loi Barangé ( 2 8 septembre 1951 ) : 

« L  e Consei l supér ieur de l 'Educat ion nat ionale considère 
que 'e tex te qu i lui est soumis comme projet de décret 
d'application de la' loi du 28 septembre 1951 est e  n 
contradict ion avec les principes af f i rmés dans le préambule de la 
Const i tu t ion, puisqu'il apporte a u x principes sur lesquels est 
fondée l'organisation df l 'ense ignement un bouleversement to ta l . 

» L e Consei l ne vo i t en ef fet a u c u n moyen de concil ier, avec 
le préambule de la Cons t i tu t ion , le texte proposé, qui remet 
en cause : 

» 1 . La laïc i té, par l 'octroi de subvent ions aux parents d'élè­ 
ves des éco les privées ; 

» 2 . La gratui té, par l 'obl igation de l 'ut i l isat ion, pour l'amé­ 
nagement , l 'entret ien e t l 'équipement des bât iments scolaires, df 
sommes théor iquement mises à la disposit ion des parents 
d'élèves de l 'école publ ique ; 

» L e Consei l supér ieur, qui demeure la plus hau te instance 
de l 'Un ivers i té , constate l ' impossibil i té absolue où , en 
conscience, il se t rouve de dél ibérer sur le projet qui lui est 
soumis, et refuse de lui donner sa cau t ion . » 

Leur approbation donnée ' à ce t te déclarat ion, les 37 mem­
bres ont qu i t té la sal le ; les autres membres ont unanimement 
décidé de s'abstenir sur le projet de décre t d 'appl icat ion. 

L 'é laborat ion de c  e décret a é té longue et pénible du 
fait no tammen t du conf l i t en t re le Min is tère de l 'Educat ion 
Nationale et le Conse i l d 'E ta t sur l ' interprétat ion de l 'art ic le 1 
" de la loi: 

« Il est insti tué un compte spécial du Trésor chargé de mettre 
à la disposit ion de tout che f de fami l le ayan t des enfants recevant 
l 'enseignement du premier degré une a l locat ion dont le montant est 
de 1.000 francs par en fan t et par t r imest re . »  les terme: F ina lemen t , le décret du 5 décembre reprend 
mêmes d  u législateur : 

« O u v r e n t droit à l 'al location tr imestr ie l le les enfants rece-
vant l 'enseignement du premier d e g r é . . . » ( J . O . du 6 décembre, 
12 .041. ) 

M a i s une circulaire du Min is t re de l 'Educat ion Nationale du 

même jour ( J . O . , 1 2 . 0 4 2 ) a jus tement pour but de «préciser, 

selon les déclarat ions fa i tes par M . le Président du Conseil k's 

dje son invest i ture , les condi t ions d 'ouver ture du droit de l'alloca­

t ion' scolaire t r imest r ie l le . . . » : 

« S o n  t réputés enfants recevant l 'enseignement du premier 
degré, a u sens de la loi du 2 8 septembre 1 9 5 1 , les enfants d'âg6 

scolaire (six à quatorze ans) qui reço ivent l 'enseignement du pre­
mier d e g r é . . . » 

L e M in i s t re de l 'Educat ion Nat iona le invoque la déclaration 
d ' invest i ture du Président P l e v e n  , qui se référai t e l le -même, en 
mat ière d 'a l locat ion scolai re, à la proposit ion antér ieure de M-
René M a y e r . 

Les défenseurs de l 'enseignement pr ivé ne manqueront pas de 
provoquer u  n jugement d u Consei l d ' E t a t a f i n d 'é l iminer, si pos' 
s ible, la précision selon eux abusive : « les enfants d 'âge scolaire >• 

E  n ne retenant dans cet te note re la t ive au décret et à la cir­
culaire du 5 décembre q u e les dispositions concernant l'enseigne­
ment p r i vé , signalons l 'art ic le 15 du décre t sur le contrôle d e  s 

associat ions de parents des établ issements pr ivés : 

« La composit ion et le fonc t ionnement de l'association sont 
contrôlés par le préfet . 
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» A l 'expirat ion de l 'année scolaire, e t dans un déla i de trois 

mois, l'association doit just i f ier auprès du préfet qu 'e l le a 

employé b fonds conformément à la loi. 

» La gestion f inancière et les comptes de ladite associat ion 
seront soumis à la vér i f icat ion du t résor ier-payeur général o u  , 
par délégation, au receveur part icul ier des^ f inances ou du percep­
teur du siège de l 'associat ion, ou d 'un agen t des services extér ieurs 
du Trésor ayant a u moins le grade d ' inspecteur . Ces corj ipfes d e ­
vront faire apparaî t re no tamment que" le montan t de l 'a l locat ion 
est affecté par prior i té à la revalorisation du t ra i tement des maîtres 
de l'établissement, compte tenu des dispositions de la loi du 11 
lévrier 1950 sur le salaire m i n i m u m nat ional interprofessionnel 
garanti. 

» Les sommes perçues ou employées i r régul ièrement seront 

reversées au Trésor . » 

On notera la référence au salaire m i n i m u m nat ional in ter­

professionnel garant i , dans l 'esprit de la proposit ion Pe tsche , à 
laquelle se référai t éga lement la déclarat ion P l e v e n . 

On notera également que la ci rculai re du 5 décembre prévoi t 
l'usage de leur droit par « les autor i tés chargées, de l ' inspect ion 
des établissements d 'ense ignement pr ivé du premier degré »  . 

Les œuvres éducat ives e l l es -mêmes, auxquel les l 'associat ion de 
parents d 'é lèves pourra verser une part de l 'al locat ion n 'excédant pas 10 
% du total sont soumises aux disposit ions de contrô le financier 
prévues aux ar t ic les 9 et 10 du décre t pour les œuvres éducatives qui 
bénéf ic iera ient d 'une par t de l 'al location a t t r ibuée aux enfants des 
écoles publ iques. 

Nous aurons év idemment à revenir sur ces mesures c o m ­
plexes dont l 'appl icat ion soulèvera vra isemblab lement maintes 
difficultés. P . V . 

La fonction publique en Algérie
Les fonctionnaires algériens s o n t d e  s v i c t i m e s , v i c t i m e s 

d u particularisme b u d g é t a i r e d e l ' A l g é r i e  . 
Le d é c r e t du 24 m a i 1951 a i n s t i t u é u n c o m p l é m e n  t 

p r o v i ­soire de t r a i t e m e n t s o u m i s à r e t e n u e e  t u n e i n d e m n i t é 
d e r é s i ­dence var iant s e l o n l e  s z o n e s e t l ' i n d i c e d e t r a i t e m e n t . 

Un n o u v e a u d é c r e t d u 26 s e p t e m b r  e 1951 r e v a l o r i s e l e 
s traitements. C e s d e u x ' d é c r e t s n e s o n t p a  s a p p l i c a b l e s 
à l'Algérie. 

L ' A s s e m b l é e a l g é r i e n n e , par- u n e m o t i o n v o t é  e l e 5 
d é c e m b r e courant, d e m a n d e l ' a p p l i c a t i o n d e c e s d é c r e t s  . 

Devant l e s p r o t e s t a t i o n s d e s f o n c t i o n n a i r e s a l g é r i e n s , l e 
Gouvernement a p r é p a r é u n p r o j e t d e d é c r e t , p a r u d a n s l a 
Presse du 5 d é c e m b r e , c o n s a c r a n t u n e f o i s die p l u s e  n 
l ' a g g r a ­vant la r u p t u r e d e l a p a r i t é d e  s t r a i t e m e n t s e n t r e 
f o n c t i o n n a i r e s algériens e t m é t r o p o l i t a i n s . 

Le ca r te l i n t e r s y n d i c a l d e s f o n c t i o n n a i r e s a l g é r i e n s , g r o u ­
pant la C.F.T.C. , A u t o n o m e s , F . O . e t C . G . T . , r é c l a m e l a p a r i t é 
oes traitements. I l a t t e n  d d e p i e  d f e r m  e la, d é c i s i o n d u 
m i n i s t r e ou Budget et p r é p a r e unie ' g r ève s 'é tendar i t à t o u t e l a 
F o n c t i o n publique s'il n ' o b t i e n t p a s s a t i s f a c t i o n . 

Le reclassement 
par changement de catégorie 

L e d é c r e t t a n  t a t t e n d u v i e n  t d e s o r t i r . E n a t t e n d a n t 
u n c o m m e n t a i r e a u t o r i s é  , v o i c  i uni b r e f r é s u m é : 

U n p r e m i e r c h a p i t r e c o n c e r n e l a nomination à un grade de 
début, p o u r l e s 'Candidate n o n e n c o r e t i t u l a i r e s d e l ' E d u c a t i o n 
n a t i o n a l e , d e s a r t i c l e s c o n c e r n e n  t l e  s s e r v i c e s 
d ' e n s e i g n e m e n t r e n d u  s à l ' é t r a n g e r , l e t e m p s p a s s é d a n s 
u n e é c c l  e n o r m a l e s u p é r i e u r e , l e s s e r v i c e s d ' e n s e i g n e m e n t 
d a n s l e  s m a i s o n s d e la L é g i o n d ' h o n n e u r e t l e s é c o l e s d u 
d é p a r t e m e n t d e l a S e i n e . L e cas d e  s a n n é e s d ' a c t i v i t é 

p r o f e s s i o n n e l l  e a c c o m p l i e  s a v a n  t  l e u r n o m i n a t i o n p a r l e  s 
p r o f e s s e u r s d e l 'E .T. e s t é v o q u é . 

U n d e u x i è m  e c h a p i t r e t r a i t e d u changement de corps. 
Uni f o n c t i o n n a i r e d e l ' E d u c a t i o n n a t i o n a l  e q u i c h a n g  e d e g r a d e 
v o i t s o n a n c i e n n e t é m u l t i p l i é e p a r l e r a p p o r t d u c o e f f i c i e n t 
a t t a c h  é à l ' a n c i e n g r a d e p a r l e c o e f f i c i e n t a t t a c h é a  u 
n o u v e a u . 

V o i c i l e s c o e f f i c i e n t s a f fec tés à c h a q u e g r a d e : 

l«r g r o u p e . A g r é g é s et a s s i m i l é s 175
145e

2  g r o u p e . B i a d m i s s i b l e s
3« g r o u p e . Cer t i f iés e t a s s i m i l é s

135
125e

4  g r o u p e . S u r v e i l l a n t s g é n é r a u x
5« g r o u p e . C h a r g é  s d ' e n s e i g n e m e n t e  t 

a s s i m i l é s

115
115
110

e

6  g r o u p e . A d j o i n t s d ' e n s e i g n e m e n t
7« g r o u p e . P . A  . 2« o r d r e
8« g r o u p e . P r o f e s s e u r d e c e n t r e d ' a p p r e n t i s s a g e 105

e 9 g r o u p e . I n s t i t u t e u r s 100
10* g r o u p e . M a î t r e  s d ' é d u c a t i o n p h y s i q u e , c a d r e n o r m a l . . . 90 

L ' a n c i e n n e t é d e g r a d e est la s o m m  e d e l ' a n c i e n n e t é 
d ' é c h e ­l o n e t d e s d u r é e s m a x i m u m d e s e r v i c e s e x i g é e s d a n s 
l e s é c h e ­l o n s i n f é r i e u r s p o u r l ' a v a n c e m e n t . 

L e s 'Services a c c o m p l i  s c o m m e m a î t r e a u x i l i a i r e , m a î t r e d ' i n ­
t e rna t e  t s u r v e i l l a n t d ' ex t e rna t , s o n t c o n s i d é r é s c o m m e ayaint 
é t é a c c o m p l i s d a n s l e  s g r a d e s s u i v a n t s : 

M a î t r e a u x i l i a i r e l i c e n c i  é 6* . g r o u p  e 
9 e g r o u p e M a î t r e a u x i l i a i r e b a c h e l i e r

M a î t r e d ' i n t e r n a  t e t s u r v e i l l a n t 
d ' e x ­te rna t , l i c e n c i  é o u n o n 9» g r o u p e 

U n t r o i s i è m e c h a p i t r e p r é v o i t d e s dispositions transitoires 
p o u r l e s f o n c t i o n n a i r e s q u i , a  u 31 d é c e m b r e 1948, 
n ' a p p a r t e ­n a i e n t p a s a  u c a d r e s u p é r i e u r . 

A y a n t l ' a p p l i c a t i o n d e s d i s p o s i t i o n s p r é c é d e n t e s , l ' a n c i e n ­
n e t é d e g r a d e est m o d i f i é e ; e l l e es t d i m i n u é e , e t d ' u n e f a ç o n 
v a r i a b l e s u i v a n t la c l a s s e a  u 31-12-48, p o u r l e  s ce r t i f i é s 
d e v e n a n t a g r é g é s , l e s A . E . d e v e n a n t cer t i f iés o u a g r é g é s , e l l e 
e s t a u g m e n ­t é e p o u r l e  s P . A . 2* o r d r e . 

S o n t a b r o g é s t o u s t e x t e  s c o n t r a i r e s e t n o t a m m e n  t l e 
d é c r e t d u 12 a v r i l 1922 ( l y c é e s e t c o l l è g e s ) , c e l u  i du 27 
n o v e m b r e 1946 ( c o l l è g e  s m o d e r n e s ) , c e l u i d u 10 s e p t e m b r e 
1930 ( p e r s o n n e l e n s e i g n a n t E . T . ) . 

E f f e t d u 1 « j a n v i e r 1949. 

CORRESPONDANCE INTERSCOLAIRE 
Echangerais journa l mensuel « L 'Echo d e la Val lée » C M . 

et F.E. avec jou rnaux des différentes régions d e France. 
H U B L E R Charles, é co l e de garçons, O L T I N G U E (Haut -Rhin) . 

MAITRES D'INTERNAT 
P.A. et ADJOINTS D'ENSEIGNEMENT 

DELEGUES, MAITRES AUXILIAIRES 
Un VADE MECUM édité par le S.G.E.N. 

contient les textes administratifs qui vous con­
cernent. 

Il est mis à jour au 15 mai 1951. 
Le commander à COUNON, 19, av. Simone, La 
Madeleine (Nord) - C.C. Lille 620-56. Prix : 65 
francs, plus 15 francs de port. 

Prix spéciaux pour.« Ecole et Education » 
longotte, non article d 'usage, larg. : 160 180 200 220 

550 690 ¿45 695 

DR A DO longotte, b o n art icle d 'usage-
" ï l H r O 160x340 : 1.495 180x220 : 1.660 200x300 : 1.950 220x320 : 2.Î50 

métis crème, ar t icle supérieur larg . : 200 220 240 

96Ô" 1.Ô50 liïiô 
métis supérieur, jours échel le : 1 

200x300 : 2.950 220x325 : 3,490 240x340 : 3.990. 
s e r v i c e basque, 6 couver ts : 1.490. 

Demandez nos prix en torchons, linge de table et de maison, 
couvertures, couvre-pieds, matelas, e t c . . 

Envoi I ranco à partir de 15.000 trs. 
Facilités de paiement sans augmentat ion de p r ix 

Retour en cas de non-convenance 

MANUTEXTIL, à CONLIE (Sarthe) 



4 ECOLE ET EDUCATION 

L'Assemblée nationale et le Conseil de к République ont délibéré, 
L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur euit : Art. 1". 
—• Б est institué un compte spécial du Trésor chargé de 

mettre à la disposition de tout chef de famille, ayant des enfants recevant 
renseignement du premier degré, une al.ocation dont le montant est de 
1.000 francs par enfant et par trimestre de scolarité. 

Pour les enfants, 'fréquentant un établissement public d'enseignement 
du premier degré, cette allocation est mandatée directement à la caisse 
départementale scolaire gérée par le Conseil général. 
Les fonds de ces caisses seront employés à l'aménagement, à l'en­tretien 

des bâtiments scolaires de l'enseignement pub.ic du premier degré. 
Le Conseil général pourra dé.éguer aux œuvres éducatives désignées par les 

chefs de famille intéressés une partie qui ne doit pas excéder 10 % des sommes 
attribuées à la caisse départementale. 

Pour les enfants fréquentant un établissement privé d'enseignement, 
cette allocation est mandatée directement à l'association des parents d'é.èves 
de rétablissement. 

Cette association pourra déléguer aux oeuvres éducatives désignées 
par les chefs de famille intéresses une partie qui ne doit pas excéder 10' % 
des sommes attribuées à la caisse de l'association. 

Le montant de l'allocation est affecté par priorité à la revalorisation 
du traitement des maîtres des établissements privés. 

Les allocations du premier trimestre de l'année scolaire 1951-1952 
seront mandatées avant le 15 octobre 1951. 

L'application des dispositions du présent article est subordonnée à 
l'autorisation du chef de famille qui devra produire un certificat de 
scolarité. 

Un règlement d'administration publique, pris dans le délai d'un mois 
après la promulgation de la présente loi, déterminera les modalités du 
contrôle de l'attribution de l'allocation et de sa répartition par les Conseils 
généraux. 

Art. 2. — Pour alimenter le compte spécial du Trésor prévu à Г ar­ticle 1", il 
est institué, à compter du I  e r octobre 1951, une cotisation additionnelle de 0 ,30 
% aux tarifs de la taxe à la production prévus par tes paragraphes 1° et 2° de 
l'article 256 du code général des impôts. 

Ladite cotisation sera établie et recouvrée sur les mêmes bases, selon 
les mêmes règles et sous les mêmes sanctions que la taxe à la production. 

Art. 3 . — Jusqu'au 31' décembre 1951 et en attendant l'exécution 
des dispositions prévues par l'article 2 ci-dessus, le compte spécial institué 
par l'article 1 e r pourra présenter un découvfljrt au plus égal au montant 
trimestriel des allocations attribuées aux chefs de famille en exécution de 
la présente loi. 

Art. 4 . — Les dispositions de la présente loi cesseront d'avoir effe) 
à la date de la mise en vigueur de la loi fixant le régime scolaire d'en­
semble. 

En ce qui concerne les établissements f^ivés, la présente loi ne sera 
applicable qu'à ceux légalement constitués à la date de sa promulgation. 
Art. 5. — La présente loi ne s'applique pas à l'Algérie. 

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE 
Décret № 51-1395 du 5 décembre 1951 portant règlement d'administration 

publique pour l'application de la loi № 51-1140 du 28 septembre 1951 
instituant un compte spécial du Trésor en vue de l'attribution d'une 
allocation scolaire trimestrielle. 
Art. 1". — Ouvrent droit à l'aïïocation trimestrielle les enfante rece­

vant l'enseignement du, premier degré et qui ont fréquenté régulièrement «ш 
cours du trimestre un établissement distribuant cet enseignement. 

Est .réputée chef de famille au sens de la loi la personne physique 
ou morale qui a la garde de l'enfant. 

TITRE I" 
Dispositions relatives à l'enseignement public 

Art. 2. — Les opérations de la caisse départementale iscolaire, prévue 
par la loi du 2 6 septembre 1951 susvisée, sont retracées dans la compta­
bilité du département par un compte de service hors budget alimenté par 
tes allocations trimestrielles créées en vertu de ladite loi. 

Art. 3 . — Les inspecteurs d'académie dressent le 20 du dernier mois 
de chaque trimestre de scolarité la liste des élèves fréquentant chaque 
établissement, et la tranirnetteM aux préfets afin de déterminer le montant 
des versements à effectuer au profit de la caisse départementale scolaire. 

Sauf déclaration contraire expresse du chef de famille, l'inscription 
d'un enfant dans une école publique entraîne l'autorisation pour l'année 
ecolaire d'appliquer en ce qui le concerne l'article 1" de la loi. 

Art. 4. — Sous réserve des dispositions de l'article 7 ci-après, lt« 

| fonds alloués à la caisse départementale scolaire sont affectés au finance-
I ment des dépenses engagées en vue de l'amélioration du service scolaire, 
soit en ce qui concerne l'aménagement et l'entretien des bâtiments, à l'ex­
clusion des acquisitions et travaux ouvrant droit à subvention de l'Etat, 
soit en ce qui concerne l'acquisition, l'entretien ou le renouvellement il  
mobilier scolaire et du matériel d'enseignement. 

Art. 5. — Le préfet dresse, à cet effet, après avis de l'inspecteur 
d'académie, un état des propositions d'améliorations présentées par 1er 
collectivités ou par les établissements et figurant parmi les objets prévus 
à l'article précédent. 

Sur le rapport du préfet et compte tenu à la fois des fonds dont dis­
pose la caisse départementale et des besoins constatés, le Conseil général  
arrête le montant des sommes à mettre à la disposition des collectivités 
ou des établissements bénéficiaires. 

Le Conseil général peut tenir compte pour cette répartition de dira  
autres éléments tels que : 

Valeur du centime démographique ; 
Le nombre des centimes ; 
Le produit de la taxe locale par habitant ; 
Le montant p(¡vr habitant des revenus patrimoniaux de la commune ; 
Le nombre d'élèves du premier degré dans les établissements d'en­

seignement public. 
Art. 6. — Les sommes allouées en application de l'article 5 sont 

versées aux collectivités ou établissements bénéficiaires. Elles sont affec­
tée» exclusivement au paiement des dépenses prévues à l'article 4 . 

Art. 7. — Chaque année, ¡le Conseil général décide s'il retient le prin­cipe de 
déléguer aux œuvres éducatives une fraction de l'allocation scolaire attribuée aux 
élèves de l'école publique ; dans l'affirmative, il fixe, dans la limite des 10 % 
prévus, la fraction de l'allocation déléguée aux œuvres éducatives. 

Art. 8. — Sont réputées œuvres éducatives, au sens de la loi du 28 
'septembre 1951, tous groupements ou organismes légalement constitués et 
tendant à compléter l'enseignement scolaire par la formation intellec­tuelle, 
morale ou physique des enfants, à l'exclusion des œuvres de carac­tère cultuel 
ou politique. 

Ceux de ces groupements qui sont définis à l'article 2 de l'ordon­nance du 2 
octobre 1943 devront justifier de l'agrément prévu à l'arti­cle 6 de ce"texte. Les 
œuvres éducatives non visées par ladite ordonnance sont habilitées à recevoir 
des attributions par décision du ministre de l'Education nationale prise après avis 
du conseil de l'Education populaire et des Sports. 

Art. 9. — La somme allouée à chaque œuvre ne devra être employée que 
pour des objets strictement éducatifs, à l'exclusion de toute dépense de publicité 
ou d'administration ou de frais de représentation. 

Art. 10. — Le Conseil général, sur le rapport du préfet, après avit de 
l'inispecteur d'académie, répartit les sommes affectées aux œuvres édu­catives 
dans le cadre des désignations faites au maire, aux instituteurs et aux autorités 
académiques par les chefs de famille ou par les associations qui éventuellement Iles 
grouperaient, sur le plan local ou sur le pi* départemental. 

Il sera tenu compte des demandes qui auront été régulièrement pré­sentées 
à l'inspecteur d'académie par les œuvres éducatives intéressées et faisant 
apparaître notamment les activités de l'œuvre et le nombre de ses, adhérents 
inscrits dans les écoles publiques du département. 

Art. H . —• Les œuvres éducatives visées aux articles précédents sont 
soumises au contrôle prévu par le décret du 25 juin 1934 relatif aux sub­ventions 
aux sociétés privées modifié par l'article 14 du décret du 2 m 1938 relatif au 
budget ainsi qu'aux dispositions de l'article 15 de ce décret, à celles du décret 
du 30 octobre 1935 relatif au contrôle des asso­ciations, œuvres et entreprises 
privées subventionnées et à celles de 1 ar­ticle 5' du décret du 20 mars 1939, 
relatif à la réorganisation et à la «UPP pression dès offices. \

Circulaire du 5 décembre 1951 relative à l'application 
du décret № 51-1395 du 5 décembre 1951 

Le ministre de l'Education nationale à Messieurs les 
recteuK (en communication), les préfets (en communication!), 

les inspecteur® d'académie. 
La présente circulaire a pour but de vous préciser, selon les décla­

rations faites par M. le président du Conseil lors de son investiture, jes 
conditions d'ouverture du droit à l'allocation scolaire trimestrielle an* 
que certaines dispositions du décret portant règlement d'administration 
publique pour l'application de la loi du 28 septembre 1951. 

(Suite page 6)-

LOI BARANGÉ et Circulaire 
d'Application 
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L E S T R A I T E M E N T S 
A en croi re notre g rand argentier devenu d 'une semaine à 

l'autre fort opt imiste les difficultés financières d u pays 
seraient sur le point d 'ê t re aplanies. G r â c e aux crédits 
supplémentaires oct royés pa r l 'oncle S a m et grâce à la 
hausse des p r i x qui permettra de gonf le r les rentrées 
d'impôts indirects le déficit du budget de 1952 serait r amené à 
200 milliards de francs et il suffirait p o u r rétablir l 'équi­libre 
budgétaire de quelques judic ieux « aménagements 
fiscaux » . 

D'après le projet de loi de finances é laboré par les ser­
vices de la rue d e Rivol i , la surtaxe progressive sur les 
revenus serait p rofondément remaniée. D ' u n e part, afin de 
tenir compte de la déprécia t ion du franc, la déduct ion de 
1(1 % pour f ra is -profess ionnels (en ce qui concerne les 
salaires) serait appliquée jusqu 'à concurrence de 2 mil l ions de 
francs ( au lieu de 500 000 frs p r écédemmen t ) , l 'abatte­ment 
à la toase serait por té de 140.000 à 180.000 frs et les 
niveaux des diverses tranches de revenu imposable seraient 
relevés dans des propor t ions analogues ; mais , d'autre part, 
afin de p rocurer des ressources nouvel les , on superposerai t à 
la surtaxe existante une « taxe complémenta i re sur les 
revenus », avec des taux d'une progressivi té atténuée (4 à 
12 % au l ieu de 10 à 60 % pour la sur taxe) et avec des 
réductions très limitées pou r les charges de famille (2000 
francs au m a x i m u m pour chacun des d e u x premiers enfants 
et 6000 frs pou r chaque enfant à partir du t ro i s ième) . 

,11 n'est pas besoin de souligner longuement le caractère 
injuste et l i t téralement p rovoca teur de ces dispositions qui a 
déjà été re levé par une grande part ie d e la presse et 
dénoncé par la C.F.T.C. 

1) Dans l e temps m ê m  e où, sous couleur de favor iser 
l'épargne et la product ivi té , les services financiers p roposent 
de substantiels allégements à des titres d ivers (héri tages en 
ligne directe, revenus des valeurs mobil ières , bénéfices inves­tis 
dans les perfect ionnements techniques des entreprises 
privées e t c . ) , ils préconisent une aggravat ion des impôts 
sur les revenus qui, en l 'état actuel d u cont rô le fiscal, frap­
perait essentiellement les salariés en général et les fonct ion­
naires en particulier. 

2) Alors que l ' indice ' officiel dit de la consommat ion 
familiale a atteint en n o v e m b r e dernier 140 (sur la base 
100 pour 1949) et que la revalorisat ion des allocations fami­
liales est loin d 'avoir suivi la revalorisat ion des salaires 
individuels, les contr ibuables chargés d e famille seraient 
re.ativement beaucoup plus touchés que les cél ibataires. 

Nous voulons espérer q u e l 'émotion c réée par la publ i ­
cation du projet de loi d e finances donnera à réfléchir au 
gouvernement et que le p rocha in consei l des ministres se 
Prononcera contre des proposi t ions qui, e n pénalisant plus 
lourdement encore le t ravai l et la famil le , auraient pou r 
Met d 'accentuer les inégalités qui accompagnent l 'actuelle 
«stribution des ressources e t des charges nationales et qu i 
scandalisent déjà suffisamment les meil leurs observateurs de i 
étranger. 

L'Union fédérale des magistrats m e n a c e de « passer à 
action » si, d'ici le 13 décembre , elle n 'obtient pas satis-

action sous la forme d 'une « indemnité spéciale judiciaire 
» (comprise entre 36.000 et 120.000 francs selon les 

emplo i s ) ,aucuns s 'étonneront sans doute que l 'humeur bel l iqueuse 
e la magistrature ait é té tenue soigneusement en réserve 

Pour des revendications particula-ristes et qu'el le ne se soit 
Pas manifestée plus tôt, lors d e la g r ève des examens , pou r a 
défense de toute la fonc t ion publ ique . Regrets justifiés 

ars désormais superflus... En revanche, il n'est pas t rop
ar,d pour examiner les arguments qui ont été r écemmen t 

Présentés à l 'Assemblée nationale, pour les besoins d e la 
EaT' P a r ^ e , r a P P ° r f e u r d u budget d e la Just ice et p a r le 
sarcle des sceaux, en personne. 

D e p a r t et d'autre, o n s'est plu à comparer la si tuation 
matérielle des magistrats et cel le des professeurs d e l 'ensei­
gnement d u second degré , en faisant va lo i r que les parités 
indiciaires de 1948 auraient été faussées par l ' institution du 
cadre un ique et par la rémunérat ion des heures supplémen­
taires. L  e raisonnement ne. nous paraît guère valable . Les 
indemnités pour heures supplémentaires qui existaient bien 
avant le reclassement ne vont pas à tous les enseignants 
mais seulement à certains d'entre eux, compte tenu des 
nécessités du service qui varient d 'une année scola i re à 
l'autre. Quant à l ' avancement des magistrats, il est peut-être 
rendu irrégulier par le maintien des cadres géographiques 
(Seine et p rov ince) et par la multiplicité des grades, mais 
il ne faut pas oubl ier que le juge suppléant qui avait été 
classé à pari té avec le certifié d 'enseignement par la Com­
mission Coyne , débute à un n iveau indiciaire nettement 
supérieur (300 au l ieu de 250 pour le titulaire du C.A. et 
m ê m e au l ieu de 225 p o u r le stagiaire d 'enseignement préa­
lablement sélectionné parmi les l icenciés d 'enseignement) et, 
par ailleurs, toute l iberté est laissée au gouvernement de 
réformer le régime d 'avancement de la magistrature dans 
un sens favorab le à l ' indépendance du pouvo i r judiciaire . 

C'est pourquoi nous persistons à penser que la création 
d'une indemnité forfaitaire, véri table complément d e traite­
ment, ne constituerait pas une solut ion logique et équi tab le 
du p rob lème . Elle ne pourrai t que p rovoquer des demandes 
reconventionnelles de la part des autres catégories d e fonc­
tionnaires et rendre plus malaisée la revalorisat ion générale 
des traitements publ ics . 

, * 

Auss i bien, l 'étude de la révision des indices enfin sou­
mise au Conseil supérieur de la fonct ion publ ique, dans les 
semaines à venir, doit-elle imposer l 'étude connexe du rég ime 
des indemnités dans la fonction publ ique. Le p r o b l è m e a 
été posé le mardi 4 décembre au Conseil fédéral des fonc­
tionnaires C F . T . C . par les représentants du S.G.E.N. Il a 
été é v o q u é au cours de la réunion d e la sect ion syndica le du 
Conseil supérieur de la fonction publ ique le jeudi 6 décembre . 

Depuis 1948 et 1949, en dépit des prescriptions conte­ 
nues dans le Statut général des fonctionnaires et renouve­
lées avec la publication du plan de reclassement, la Direct ion 
du Budget n'a eu que t rop tendance à concéder à certaines 
administrations des p r imes de rendement et des pr imes de 
risque, de s indemnités d e technicité et des indemnités for ­
faitaires pour t ravaux supplémentaires, en suivant des 
normes des plus empir iques et sans la moindre v u e d'en­
semble. 

Il est grand temps de voir un peu clair dans cet amas 
chaot ique de rémunérat ions fragmentaires, de définir une 
réglementat ion simple e t efficace et d e réserver les ressources 
disponibles de l'Etat pour , une revalorisation cor rec te des 
traitements et pensions d'ancienneté, object i f p r imord ia l de 
notre act ion revendicat ive . 

Le 9 d é c e m b r e 1951 : H. R O U X E V I L L E  . 

COMMENT CALCULER SON TRAITEMENT MENSUEL 
La r e t enue pour la Sécur i t é soc ia le du r ég ime p ropre a u x fonc- 

t ionnstres v ient d 'ê t re p o r t é e de 1.75 % à 2,50 % avec u n 
p la fonc  mensue l d e 850 frs (effet du 1 « d é c e m b r e 1051). En 
c o n s é q u e n c e •les chiffres publ iés dans « E c o l e et Educat ion » d u 7 n o v e m b r e , page^ 

 16 et 17, d o i v e n t ê t re modif iés pour les seuls fonctionnaires titulaire!

 et pour les stagiaires d'enseignement. L e chiffre por té dans la c o l o n n e 
des é m o l u m e n t s mensuels nets doi t ê t re diminué de 255 francs. 

L e p l a fond de la r e t enue pour la M.G.E.N. était l ié jusqu ' i c i au  
plafond de la retenue p o u  r la Sécurité' soc ia le . Aussi av ions -
nous  indiqué dr<ns « Eco le et Educat ion » du 7 n o v e m b r e le 
chiffre de 595 frs p o u r p lafond d  e la re tenue pou r la M.G.E.N. 
sans at tendre la déc i s ion d e s o rgan i smes directeurs de la Mutue l le . 
Ceux -c i n 'ayant pas e n c o r e pr i s posi t ion, c e plafond reste fixé à 
472 frs jusqu 'à nouvel o rd re . 
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Commission des Statuts et des Traitements
REUNION PUENIERE DU JEUDI 6 DECEMBRE 

Présents : Mlles G A R R I G O U X et L A N G L O I S , M M . 
L I T T A Y E , M O U S E L, O Z A N A M , PARELf, POISSON, R O U -
X E V I L L E , T O N N A I R E . 

Excusés : C A L L E R O N et H A M E L . 
R O U X E V I L L E annonce la repr ise des t r avaux d u 
Conseil supérieur de la fonction publique, à c o m m e n c e r pa r 
l'attribution d'indices à quelques corps nouveaux ( « m o u -
derrés » d 'Algér ie et personnels d e service des E.N. 
d'instituteurs et des établissements d 'enseignement technique) 
et par la détermination des conditions de recevabilité des 
demandes de révision d'indices. 

L I T T A Y E démontre l ' injustice des proposi t ions d'impôts 
nouveaux qu i viennent d 'être publiées et qui, ne tenant 
aucun c o m p t e du régime du quotient familial, r isquent de 
léser g ravement les salariés chargés d e famille. 

Ml l e G A R R I G O U X indique l ' inscription au Budge t d e 
l'E.N. des nouveaux emplois de magasiniers (Bibliothèques). 

MUe L A N G L O I S et P A R E L font connaître la consti­
tution d 'un Bureau c o m m u n pour toutes les sections d e 
personnels des Musées de France qui sont affiliées au S.G. 
E.N. 

MOUSEL* signale que M . G A I L L A R D a enfin signé le 
décret relatif au reclassement par changement de catégorie. 

T O N N A I R E rend c o m p t e des t r avaux du Comité techni­
que ministériel de l'E.N. 

a) Représentation syndicale du Comité technique : la 
Commiss ion accepte la présence d 'un observateur du Syn­
dicat des professeurs d'E.N. primaires (F.E.N.) mais suggère 
que le représentant d u S.G.E.N. soit assisté par plusieurs 
observateurs destinés à représenter chaque degré d'ensei­
gnement . 

b ) Remaniement des vacances scolaires : la Commiss ion 
se p r o n o n c e à l 'unanimité contre un rég ime de discr imina­
t ion entre le 1 e  r et le 2 m e degré et con t re la réduct ion de la 
durée des vacances de Pâques . 

c  ) Projet de statut de la fonction enseignante : la C o m ­
mission prépare les observat ions qui seront soumises au 
Bureau nat ional du S.G.E.N. avant la p rocha ine réunion du 
Comité technique ministériel . 

F O U R R U R E S 
Au prix de gros 

Directement chez le fabricant : vestes - Manteaux 
Réparat ions par spécialistes 

P R I X MODERES FACILITES

m 

DE  PAIEMENT 

Provence — PARIS 2, rue de 

(angle F g Montmartre - 2e é t a g e ) " 
|Remise spéciale en se r ecommandan t du journal 

(Suite de la page 4) 
Sont réputés enfant* recevant l'enseignement du premieT degré, au 

sens de la loi du 28 septembre 195!, les enfants d'âge scolaire (six à 
quatorze an*) qui reçoivent l'enseignement du> premier degré dans un éta­
blissement relevant de la direction du premier degré, dans les classes 
primaires des établissements secondaires ou dans toute autre école distri­
buant le même enseignement. L'ouverture du droit à l'allocation trimes­
trielle est subordonnée a la fréquentation scolaire régulière des enfant», 
conformément aux dispositions de la loi du 28 mars 1882, modifiée par la 
loi du 11 août 1936, et par la loi du 22 mai 1946 sur l'obligation scolaire. 

Les disposition* de l'article 3 du décret prescrivent que les inspec­
teurs: d'académie dresseront, le 20 du dernier mois de chaque trimestre de 
scolarité, la liste de* enfants fréquentant les établissements ci-dessus visés. 
Cette liste sera établie par école d'après l'extrait du registre d'appel qui 
doit obligatoirement être traesmis aux autorités académiques par le direc­
teur de rétablissement, conformément à l'article 10 de la loi du 28 mars 
1o82 t modifié par la loi du 22 mai 1946. Il appartient aux inspecteurs 
d'académie de prendre toutes dispositions utile* pour que ces documents 
leur parviennent en temps opportun pour permettre l'établissement régulier 
de la liste de* élèves présent*. 

que les dispositions de la loi (N.B. — Nous n'avons reproduit 
relatives à l'enseignement publie.) 

 Premier 
Degré COMITE TECHNIQUE PARITAIRE 

L e comité technique pari taire général du premier < 
s'est réuni le jeudi 22 novembre . Il a étudié : 

1) la répartition des c inq cents postes d'instituteurs réser­vés 
aux œuvres péri et postscolaires ; 

2 ) la formation professionnelle des remplaçants ;
3 ) la réorganisation des E.N.

' L e S.G.E.N. fait par t ie de droi t de ce comité . Pour mon­  trer, sans doute, q u e l 'école est ouver te à tous, on a 

omij  de le convoquer... b ien qu'il ait fait connaître par 

lettre l ' avance son désir de l'être. 

Protestat ion est fai te auprès de M. le directeur du prej 
mie r degré . 

ELECTIONS AUX C. A. P. 
Elles sont remises au début de l 'année 52 sans qu'il  

possible d'en préciser la da te . 

Avis important aux Secrétaires 

de Sections Départementales premier degré 

Répondant à la demande du Bureau national (1" degré) de 
n o m b r e u x secrétaires départementaux, nous ont envoyé un 
rapport d'activité à propos de la grève, du 9 novembre . Nous 
les en remercions et nous excusons de ne pouvoir leur répondre 
individuellement. Un rapport d 'ensemble qui utilisera leurs 
réponses sera présenté au Comité nat ional de Noël. 

R. P. 

I n f & w m e i î i o ï ï i s 

E X A M E N S E T CONCOURS 
Nombre de places mises aux divers concours de recrutement 

"
I

de renseignement du 1 " Degré en 1951 

Ecoles normales pr imaires (entrée en première année) 
Ecoles normales primaires (bacheliers) 
Ecole normale supérieure de Saint-Cloud : 

Lettres 25
Sciences $

Ecole no rma le supérieure de Fontenay-aux-Roses 

Lettres 
Sciences 

47 
« 

40 1 

Le bépo ne peut donner le droit à enseigner et ne 'peu' 
assimilé au BE car 

1°) il faudrait une mesure législative modifiant la loi du 16 J B l l J 
1881 instituant le B E et le BS c o m m e seuls titres de capacité : 

2°) au point de vue pédagogique le BSPC ne donne pas 
culture générale aussi complè te que ce l le donnée pa r le B E (culW 
nécessaire pour un futur maî t re) . I l n 'a pas été conçu dans » 
esprit : il compor te un g r and n o m b r e d'options spécialisées $ 
permettent d'orienter les titulaires vers les carrières diverses cor* 
pondant à leurs goûts et à leurs capacités. 

(A.N. J.O. d u 14 sept 1951, p. 7350) 

La publicité est reçue à : 

S'AGENCE L.R. LES REGIES, 93, Champs-Elysée» 
Tél. Balzac 06-23, 24 et 25 
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SECOND DEGRÉ 
Encore... les promotions 19511 
Les commissions administratives paritaires nationales, 

chargées, pour le S e c o n  d Degré , de proposer la liste- des 
pro­motions de 1951 (du 1 e r j anvier au 30 sep tembre ) , n 'ont 
pu être convoquées avant la fin de d é c e m b r e : La session 
pré­liminaire des C A P . académiques devai t être c lose le 7 
dé­cembre, mais la quinzaine utile qui restait en d é c e m b r e 
n'au­rait pas suffi à l 'administration centrale pour un gros 
travail de transmission, d e totalisation et d ' impression. L  a 
session s'est donc t rouvée automatiquement repoussée au 
début de janvier, et, d'autant, les sessions des commiss ions 
paritaires prévues pour les « reclassés » de 1949 et 1950, 
puis, pour le personnel détaché. Les t ravaux commence ron t 
le 7 janvier . * 

* » 

Ce nouvel ajournement, que nous déplorons , mais dont 
les services de l'Ed. nationale n 'ont pas la responsabili té, nous 
a du moins permis de faire préciser quelques conséquences 
pratiques du décret du 7 août 1951 : 

Tout d 'abord sur la possibil i té de promot ion au choix 
de ceux de nos col lègues agrégés qui, bénéficiaires d 'une 
bonification d'intégration au C. Unique au 1 e r janvier 1951, 
se trouveront, de ce fait, promus à l 'ancienneté à cette date. 

Un projet d e la Société des Agrégés accordait à ces co l ­
lègues une sorte de prêt, sur ces bonifications, p o u r l 'avan­
cement au cho ix : 

Ex. : X . , 5° éche lon (avancement à trois ou quatre ou 
cinq ans) avec deux ans d 'échelon au 31-12-1950. Bonification de 
trois ans : 

Au 1 e r j anvier 1951, X serait p r o m u : 
— soit au grand choix , avec p rê t d 'un an sur les boni ­
fications (2 + 1 = 3) et classement au 6 e éche lon a v e c deux 
ans (3 — 1) ; 

— soit au petit c h o i  x avec prêt d e deux ans (2 + 2 = 4 )  , 
et classement au 6 e éche lon avec un an (3 — 2) ; 

— soit à l 'ancienneté avec prêt de trois ans (2 + 3 = 5 ) , 
et classement au 6 e éche lon avec ancienneté nulle. 

Le S.G.E.N. a p roposé l'ouverture d'un crédit-bonification, 
bloqué pendant le sé jour de l ' intéressé dans son éche lon actuel, et 
reporté intégralement à l 'échelon- supérieur dès qu'il aurait sa 
promotion. 

Ex. : X . . . m ê m e cas q u e p récédemment : 
Il sera p r o m  u : 

— soit au grand cho ix (3 ans) au 1 e r j anvier 1962, 
— soit au peti t c h o i  x (4 ans) au 1 e r j anv ie r 1953, 
— soit à l 'ancienneté (5 ans) au 1 e r j anv ie r 1954. 
La bonification de trois ans est comptée à l 'accès au 

6e échelon, à l 'une de ces trois dates. 
L'administration n'a pu accepter ces proposi t ions du per­

sonnel parce qu 'el le était l iée par ses engagements vis-à-vis 
des Finances. L  a quest ion a é té p o s é e de n o u v e a u pa r le 
S.G.E.N. au cours d 'une audience de M. l ' Inspecteur général 
adjoint à M . le Direc teur du second degré. Les membres 
du bureau ont fait valoir l ' injustice de cette interprétation 
étroite (déjà imposée lors d e certaines reconstitutions de 
carrière), qui abouti t souvent à rendre va ine la rectification 
du 7 août 1951, et qui, par le s imple hasard des ancien­
netés d 'échelon, c rée entre les professeurs des inégalités 
criantes. 

Le Comité technique ministériel est saisi de la question e

| l'étudiera l e 12 d é c e m b r e ; o n peut espérer q u e l 'admi­
nistration, si elle ne peut reprendre la bataille el le-même, 
Permettra aux représentants du personnel de la l ivrer de 
nouveau. * 

* * 
Modalités d 'appl icat ion d u nouveau régime des promo­

tions : On passe en effet du régime de p romot ions à dates 
fixes ( 1  e r janvier, 1 e r juillet) à un régime de promotions à 

dates variables se lon les anciennetés d 'échelon. La transition 
entre les deux systèmes est encore compl iquée par l 'inter­
vent ion, au 1 e r j anv ie r 1951, des bonificat ions d 'ancienneté 
dont il est quest ion ci-dessus. 

1 e r Ex. e . au 1 e r jan­
vier 1951

 : Professeur 6  éche lon avec 4 a. 5 m  
(passage du 6 e au 7 e éche lon à 3 ans , o u 4 ans 

o u . 5 ans ) . 
N o n retenu pour le grand c h o i x au 1 e r j anv ie r 1950 (à 3 

a. 5 m . ) ; pas encore p r o m o u v a b l  e au petit c h o i  x au 1 e r juil­
let 1950 (3 a 11 n i . ) . Ce col lègue sera-t-il p r o m u seulement 
à l 'ancienneté, au nouveau régime, au 1 e r août 1951 (à 5 ans ) . 
Perdra-t-il sa possibilité de promotion au petit choix ?

'Réponse de l 'administration : L e changement de rég ime 
ne peut faire pe rd re à ce co l lègue sa possibi l i té de p r o m o ­
tion au Choix. Il y aura donc, p o u r les fonctionnaires dans ce 
cas, c'est-à-dire pour ceux qui n 'ont pu épuiser leurs chan­ces 
dans l 'ancien système, une p romot ion « ancien régime » au l o r 
janvier 19-51. L  e col lègue cité pourra être proposé  pour le 
petit cho ix au 1 e r janvier 1951 (à 4 a. 5 m . ) , avec effet  financier 
du 1 e r j anv ie r 1951. 

2 e Ex. e c deux ans 
au 31 n à 3 ans, 
ou 4 ans, o u

 : Professeur agrégé 4  échelon, a v e  
décembre 1950 (passages du 4 e au 5° éche lo  
4 ans et d e m i ) . 

A u 1 e r j anv ie r 1951, après une bonificat ion d e 2 à 11 m . 
(décre t du 7-8-51), l 'ancienneté passe à 4 ans 11 mois . C e 
col lègue devient p r o m o u v a b l e à l 'ancienneté (4 a. 6 m . e x i g é s ) . 

Cette p romot ion aura-t-elle effet du 1 e r aoû t 1950 (4 ans 
et d e m i ) ou du 1 e r j anvier 1951 ? 

'Réponse : Cet agrégé ne peut être p romu au 1 e r août 1950, 
la bonification qui lui est at tr ibuée et qui le rend p r o m o u v a b l 
e n 'ayant effet, aux termes du déc re t du 7 août 1951, que 
du 1 e r j anv ie r e r 1 (effet 
financier du t de c inq 
mois qui lu , d 'accé­
der à

 1951. Il sera p r o m  u au 1  j anv ie r 195  
1 e r j anvier 1951), m a i s avec un rel iqua  i 
permettrait , à la p romot ion procha ine  
l 'échelon supérieur c inq mo i s plus tôt. 

Nous rappelons à nos col lègues assistants en Facultés 
que, sur la d e m a n d e de leur groupement , leurs promot ions  
seront désormais examinées pa r la commission paritaire du  
second degré. Toutefois , leurs fonct ions étant très différentes  
de celles des professeurs d u second degré, ils seront classés 
à part , pour concour i r entre eux . Il appart iendra aux m e m ­
bres de la commiss ion paritaire nat ionale d 'établ ir une co r ­
respondance équi table entre des notations qu i n e seront, 
m ê m e dans une seule discipline, n i de m ê m e date, ni de m ê m e 
or ig ine ( Inspect ion générale, D o y e n s . . . ) . Est-ce un premier 
acheminement vers un statut préc is des assistants ? 

* * *
Nous pouvons apporter une bonne nouve l l e : L e secré­

taire d'Etat à la Fonct ion pub l ique a apposé sa signature,  
la dernière, au décret sur les reclassements par changements  
de catégorie. 

V. T O N N A I R E ( L y c é e Cha r l emagne ) .

Ce décret a enfin paru ( J .O. d u 13 d é c e m b r e ) . Une b r è v e  
analyse est -donnée p . 3'. Le t ex te sera c o m m e n t  é dans le 
p ro ­ chain E.E. 

Attention ! 
MAXIMA DE SERVICE 

Une erreur d e m i s e en page nous a fait pub l ie r à cet te p l ace et 
sous ce titre une n o t e intéressant l e seul Ense ignement T e c h n i q u e 
dans le n u m é r o du 7 d é c e m b r e . N o u s nous en e x c u s o n s auprès d e 
nos lecteurs . Il est en tendu q u e les professeurs d e l ' ex^cadre supé­
r ieur et d e l ' e x - c a d r e normal 1 d u S e c o n d Degré con t inuen t à b é n é ­ 
ficier, l e cas échéan t , de l 'abat tement d e p r e m i è r e cha i r e 
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Chronique des catégories 
— ; — 

SURVEILLANTS GÉNÉRAUX 
0 

LIBERTE HEBDOMADAIRE 
M. J e a n Capdevil le demande à M. le ministre de l'éducation natio­

nale : 1°) si les surveillants géné raux des collèges on t droit, c o m m e 
leurs collègues des lycées, à une liberté hebdomadaire , qui leur est 
ainsi accordée : un jeudi complet sur deux et un dimanche comple t 
sur deux ; 2°) si dans le cas cont ra i re , on peut imposer à un surveil­
lant général de col lège le service continuel des jeudis et ne lu i 
accorde r c o m m e l iberté qu 'un d imanche sur deux . (Questions du 5 
septembre 1951.) 

Réponse. — 1°) L e décret du 21 jui l le t 1922 est mue t sur les libertés 
des surveillants géné raux des col lèges . Force est d o n c de se référer 
a u x instructions qu i , sur ce point , concernent les surveillants géné­
r a u x des lycées. Le chef d 'établissement doit, au début dé l 'année 
scolaire, en accord avec le surveil lant général, établir un « tableau 
réglant équttablement le par tage du service ». Ce tableau doit être 
communiqué à l ' inspecteur d 'académie et soumis au contrôle de 
l ' inspection généra le . — 2°) « Indépendamment de la liberté de 24 
heures consécutives, le jeudi ou le dimanche » q u e l 'entente du chef 
d'entreprise et du surveillant généra l doit permettre de réaliser, 
faut rechercher la possibilité d 'assurer aux surveillants généraux une 
liberté non morce lée , - so i t par exemple la -demi- journée . Il n'est pas 
possible de réglementer à cet égard , les ressources des établissements 
étant encore très inégales, selon qu ' i l s'agit d 'un col lège moderne 
ou d'un collège classique. 

(J.O. novembre 1951). 

C E R T I F I É S 
Nul n'ignore la position que j'ai prise sur le problème d

e
s 

 de Secrétaire Généralcertifiés dans mon dernier rapport 
Degré en 1950. Mais, quelques réserves personnelles

 du Second  
que je puisse 

faire sur le fond et la forme du communiqué ci-dessous, j'ai cru 
de mon devoir de le publier, comme on m'en avait prié.- Le 

S.G.E.N. est un syndicat démocratique où la liberté d'expression ne 
s'exerce pas à sens unique. 

F. 
L. .

ABAISSEMENT A 16 HEURES 
HEBDOMADAIRES DU M A X I M U M DE SERVICE 

DES CERTIFIES Ne do iven t guè re ac tue l lement d ix-hui t heures q u e les jeunes 
certifiés r e ç u s au C.A.E.C. d e p u i s sa fondat ion. L e s anciens certifiés 
de langues v ivan te s , les certifiées de l ' ense ignement féminin jouissent 
d'un m a x i m u m de seize heures . En M42, tous les certifiés des Ecoles 
Normales ont é t é au tomat iquement versés dans la p remière catégorie 
du Cadre Norma l , avec un m a x i m u m de se ize heures . Il est regret­
table que les j eunes certifiés, qui sont à égal i té d e titre avec les 
anciens, ne jou issen t pas éga l emen t de c e m a x i m u m d e seize heures 
dont bénéficient par contre d e simples l i cenc ié s versés — et cela 
jusqu 'en 1848 — dans le C N . l . 

A c t u e l l e m e n t le l icencié q u e le hasard d ' u n e nominat ion a placé 
dans un lycée en 1845-46 bénéf ic ie , avec rappe l à partir du 1 e r octo­
bre 1850, du m a x i m u m de seize heures . Il s 'ensuit que , dans un même 
établissement, le l icencié , s'il fait d ix-hui t heures , touche , non seule­
ment le t ra i tement qu ' i l doi t au concours subi par son col lègue cer­
tifié mais e n c o r e d e u x heures supplémentai res . L e certifié, lui. dont 
le titre a c o n q u i s pour les autres l ' indice 510, do i t dix-huit heures 
et t ouche m o i n s que son c o l l è g u e l icencié . 

1«) à cause des heures supplémentaires , 
2<>) à cause de l 'ancienneté acquise par le dé l égué rectoral en 
fonct ions pendan t que le cert i f ié préparait u n c o n c o u r s dont la 
valeur est aussi totalement qu ' in jus tement m é c o n n u e . 

Et la p lupar t des jeunes certifiés '— jus tement c e u x q u e 
touchent ces mesures —, bien q u e const i tuant une é l i t e pa rmi les agrégatifs, 

se t rouvent gênés , dans leur effort de prépara t ion à l'Agrégation. 
( V œ u f o r m u l é par l 'Associa t ion des certifiés). 

ADJOINTS D'ENSEIGNEMENT 
PRECISIONS SUR LE NOUVEAU C.A.P.E.S. 

A u x grandes lignes du proje t de n o u v e a u C.A.P.E.S., 
exposées dans le précédent bulletin, ajoutons les précisions 
suivantes : 

1°) Il est quest ion d'une dispense du stage pour les maî­
tres pérennisés des cours complémentaires et de mesures 
particulières a " n ' ' ' ^ b  , e  s aux candidats exerçant hors de la 
métropole ou l'Algérie. 

2°) La majora t ion de points appl icable aux épreuves 
écri tes de la par t ie théorique, majorat ion acco rdée aux candi­
dats possesseurs d'un diplôme d'études supérieures obtenu au 
moins avec la mention « B i e n » , est fixée à 10 % . 

3°) La durée de la d e u x i è m e épreuve écr i te de la sect ion 
Philosophie est r amenée à quatre heures ; en Lettres classi­
ques, pour la par t ie pratique, il n 'y aura pas d 'explicat ion 
de texte latin o u grec. 

4°) A l ' intention des camarades du premier degré, nous 
ext rayons le passage suivant du n° 32 *de « L'Education 
n a t i o n a l e » (22 n o v e m b r  e 1951, p . 18) : 

« Les professeurs , délégués ministériels o u maîtres auxi­
l iaires exerçant o u ayant e x e r c é dans les Ecoles Normales et 
qui remplissent les condit ions exigées par la circulaire du 
27 octobre 1951 sont habilités à se présenter à la session du 
C.A.P.E.S, de 1952, au m ê m e titre que les professeurs ayant 
effectué leurs services dans un établissement secondaire. Les 
inscriptions do iven t se faire au Secrétariat des Académies .

« Mais les professeurs inscrits sur la liste d'aptitude à 
la titularisation dans les écoles normales ne seront pas auto­
risés à se présenter à cette session, pas plus que ceux qui 
figurent sur le plan de liquidation de l'enseignement du 
second degré. » 

PROMOTIONS DE CLASSE ET D'ECHELON 
POUR L'ANNÉE 1951 

'Les p romot ions d 'échelon n e s 'appliquent qu 'aux caté­gories 
pour lesquelles le cad re unique a été institué tandis que les 
p romot ions d e classe s 'appliquent, se lon les modali tés 
anciennes, aux dames-secrétaires et aux professeurs adjoints 
d e second ordre . 

LE PROBLEME ADJOINT D'ENSEIGNEMENT 
Nous publ ions aujourd 'hui la lettre d'un camarade de 

l 'Orne, en réponse à l 'enquête lancée par Guidâ t dans cette 
chronique. Cette lettre a le grand méri te de poser, en toute 
franchise, c e qu ' i l faut b ien appeler le « p r o b l è m e A.E. » : 

« Je lis avec plaisir dans « Ecole et Educat ion » votre  
article sur « la grande pit ié des A.E. » . N o  n seulement je 
suis ple inement d 'accord a v e c vous, mais j e pense qu'il ne  
faut pas s 'endormir, de cra inte que les n o u v e a u x règlements 
qui se préparent , au lieu de nous servir, n e nous fassent tort.  
Je vais essayer d 'exposer no t r e situation en faisant ressortir ce 
qu'elle a ' d'injuste et d ' i l logique. 

« 1) Les A.E . , ibien que licenciés d'enseignement et dé­
clarés « enseignants » dans les circulaires ministérielles, ne 
sont bien souvent en fait que de simples « pions » : 

— pour é l i r e le conseil intérieur d'un établissement, ils 
votent c o m m e « personnel d e surveil lance » et ne peuvent 
représenter que. c e personnel ; 

— leur se rv ice n e c o m p o r t e des heures de cours que par 
hasard et à t i tre tout à fait précaire et except ionnel ; 

— quant à la partie fixe de leur service , elle comprend 
obl igatoirement : récréations, permanences , retenues, mou­
vements qui sont garderie pu re ; 

— l 'étude qui précède les classes d 'après-midi n'est faite 
que pour débarrasser les maîtres d' internat et d'externat 
et permettre aux élèves de se reposer d e la récréation diges-
t ive. Prat iquement , les é lèves ne travaillent pas : ils « récu­
pèrent » ; 

— pure garder ie encore l 'étude du j eud i matin, puisque 
le travail d u vendredi a é té régulièrement fait à l'étude d u 

mercredi soir. D u reste, que l va e t ,v i en t d'internes sortant 
et rentrant ! (douches , coiffeur, e t c . ) . 

« 2) V o y o n s maintenant les études du soir, dites « diri­ 
gées » , si chères aux circulaires ministérielles, qui s'en pre - 
valent pour nous appeler « enseignants » . 

Comment veut-on, pu i sque là se bo rne no t re rôle ensei­gnant, 
que des gens déclarés inaptes à fa i re une classe et 
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indignes de l a dir iger dans leur propre spécialité, puissent 
sans préparation et dans n ' importe quel le matière donner 
aux élèves des expl icat ions qu'ils comprennent et retiennent, 
là où a échoué le professeur spécialiste, l ibre de son temps, 
ayant' tous les outils nécessaires à por tée d e sa main, péda­
gogue officiellement reconnu, et n 'ayant autre chose à faire 
qu'à préparer ses cours, à y réfléchir longuement à l ' avance, 
sans être dérangé ni p r éoccupé par la préparat ion d 'un c o n ­
cours obligatoire et draconien, et la survei l lance d 'une tren­
taine d'élèves fatigués et énervés par une jou rnée de c lasse 
et de discipline ? 

« Du reste, nul n'est évidemment mieux habilité pour 
diriger i'exécution d'un travail, que celui qui l'a donné. 

« Il y a là non seulement un manque de logique total, 
mais encore une injustice qui doit disparaître. 

« Car le professeur, devant ses é lèves , par le à c o u p sûr. 
L'A.E. n'a pas pu, c o m m e lui, préparer son expl icat ion, pal­lier 
une défail lance de m é m o i r e , mettre au poin t sa m é t h o d e 
d'explication. Il doit tout savoir , dans tous les domaines et 
tout de suite, c o m m e « Mons ieur Champagne » lu i -même ! ! 

« Il en résulte pour l 'A .E . un g r a v e pré judice : une 
perte d'autorité morale, s inon m ê m e d'autorité tout court . 
N'ayant pas l 'auréole, c'est-à-dire le p ré jugé favorab le d u 
(Pxrofesseur, il a déjà plus de mal à établir sa discipline. 
Et la surveillance est u n travai l autrement ingrat que l 'en­
seignement. 

« 3) A tout cela, il faut bien ajouter les « trous » dans le 
service. L a première heure c o m m e n c e souvent à 7 h. 45. 
heure réglementaire de l 'entrée dans "l 'établissement des 
externes surveillés. La dernière heure se termine à 19 h. 05, 
heure de sort ie de ces m ê m e s externes. 

« Entre ces deux ex t rêmes se p lacent : permanences , 
mouvements, récréations — que l 'on peut parfois grouper , il 
est vrai — mais aussi cette terrible é tude d u début de l 'après-
midi qui, elle, est Axe. D ' o  ù autant d'allées et venues fati­
gantes et de pertes» de temps, à moins q u e l 'on ne préfère 
rester dans les locaux souvent sombres et déficients du lycée , 
d'où l'on ép rouve , de toute façon, le beso in de sortir. U n e 
trop longue présence serait aussi dépr imante mora lemen t 
et nerveusement, qu'allées et venues le son t phys iquement . 

« Avec cela, aucune possibili té de travail tranquil le et 
suivi, si ce n'est aux dépens des nuits. O r beaucoup d 'A .E . 
préparent un concours , pou r lequel l 'enseignement est un 
hon entraînement. Là encore , il y a Injustice, puisque nous 
sommes défavorisés par rapport aux étudiants l ibres qui, 
Pendant que nous concourons au b o  n fonct ionnement des 
établissements de l'Etat, se préparent t ranquil lement et à 
wup sûr à nous « passer sur le dos » à la fin de l 'année. 
D'autant qu ' eux peuvent su iv re les cours dans les Facultés. 

Les A.E. sont rivés à leurs établissements tous les jours de 
la semaine, étant 'en ce la en état d' infériorité sur les profes­
seurs, les maîtres d'internat et les maîtres auxil iaires . 

« Enfin ce métier de pure surveillance nous prive d'ins­
pections générales et n'offre qu'une bien piètre perspective 
pour un licencié qui n 'y voi t vra iment pas l 'utilisation de 
ses compétences . Incompat ib le a v e  c ia dignité d 'un 
grade qu'il discrédite, c o m m e avec la dignité d'un 
h o m m e d'un certain âge, i l nous dépréc ie aux y e u x 
mêmes des é lèves c o m m e de l 'opinion pub l ique en nous 
donnant figure de « ratés » . 

« Et il est bien cer ta in que celui qu i n 'a d'autres perspec­
tives que celle de faire ce métier jusqu 'à l 'âge de la retraite,  
n'a qu 'un désir ?hélas ! t rop légi t ime) : en sortir. 

« Auss i est-il indispensable et urgent : 
« 1°) Que les A . E . soient effectivement et obligatoire­

ment des enseignants, assurés d 'avoir chaque année u n mini­
m u m d 'heures de cours , fixe et suffisant. 

« 2°) Qu'i ls soient déchargés de toutes les corvées de 
surveillance pure, survivances du serv ice des anciens répéti­
teurs et P .A . qu'il fallait occuper , puisqu' i ls n 'avaient pas 
les d ip lômes requis p o u r enseigner. 

« 3°) Qu'ils aient toujours, comme dans les autres admi­
nistrations (P.T.T. , Finances, S.N.C.F., e t c . ) , la possibilité 
de parvenir à la catégorie supérieure, soit, pour les A.E . , de 
devenir chargés d 'enseignement et professeurs. 

« Beaucoup d'entre nous sont entrés dans l 'enseignement 
parce qu' i ls savaient p o u v o i r devenir professeurs : o n nous 
enlève cet te possibili té maintenant. Ne pourrait-on pas envi­
sager no t r e « l iquidation » rapide ? D  u reste nous n e 
som­mes pas tellement n o m b r e u x et pourr ions être remplacés 
par de plus jeunes qui, eux , peuvent attendre — n 'avons-nous 
pas attendu, nous ? 

« Il faudrait ob teni r que le ministère, s'il veut fa i re un 
barrage, ne le fasse pas contre nous, mais sur ceux qui, sans 
attendre d'être vic t imes c o m m e nous d e cette terr ible guer re 
des nerfs, peuvent encore et sans t rop de pré judice , t rouver 
une nouve l l e orientation. » 

Nous l ivrons cette lettre, telle quelle, à vot re appréciat ion.  
Elle a le mér i te de poser nettement le p rob lème. A v o u s 
main­ tenant d e faire discuter cette question dans les 
réunions syn­ dicales et dans les congrès académiques 
qui auront l ieu le  trimestre prochain. Vous devez faire 
adopter des motions  et nous les envoyer : elles nous 
serviront à renforcer notre  position dans les débats du 
Congrès national S.G.E.N. de  Pâques 1952. 

O L L I E R . 

MAITRES D'INTERNAT 
LES LIBERTES HEBDOMADAIRES DES M. I. 

Une circulaire ministériel le parue au B.O. n° 28 du 
26-7-51 et reproduite dans E.E. n° 94 du 7 n o v e m b r e 1951 nous 
avait donné quelques craintes au sujet de nos libertés. 

Des renseignements on t été demandés sur l ' interprétation

de cette circulaire. Les 7, 10 o u 12 heures précitées dans œ

tte note n 'ont qu'une va leur financière. C'est pour assurer a u

x M.I. leur liberté hebdomada i re q u ' o n peut faire appel a 
un surveillant auxiliaire, p a y é en heures supplémentaires 

* raison de 7 h., 10 h. o u 12 h. par ma î t r e d'internat dans 
établissement.

, Nous rappelons aux M.I . qu'ils ont droit à une l iberté
<je vingt-quatre heures consécut ives par semaine (ar t ic le 6, 
décret du 11 mai 1937) et à quarante-huit heures consécu-
yyes si l 'établissement est é loigné de la vi l le de Facul té 
(circulaire du 17 déc. 1946 — V a d e M e c u m , p . 14) .SURVEILLANTS D'EXTERNAT 

Dans la circulaire du 13 juillet 1951, relative à 1' « Organi­
sation du service dans les lycées et collèges du Second degré 

r e n t r

fo V a é e d'octobre 1951 » , le Ministère se penche une
tirf > p * " s s u r ^ e s o r * des surveillants d'externat : « La ques-o n m'a été maintes fois posée de savoir à quel statut il con­

venait de rattacher les surveillants d'externat. Je "précise que 
la réforme des adjoints d'enseignement m'a conduit à étendre  
à tous les lycées et collèges l'institution des surveillants d'ex­
ternat des collèges modernes, et que le statut défini par le 
décret du 27 octobre 1938, par l'arrêté du 28 octobre 1938 et 
la circulaire du 25 novembre 1938 est applicable à l 'ensemble  
des surveillants d'externat (manuel de Législation du Gros et  
Devèze, pages 1284 et suivantes). » 

Ce n'est pas la première fois que l'Administration supé­ 
rieure parle des S.E. et du statut qui doit leur être appliqué. 

(Cf. circulaire ministérielle du 20-10-1947 : B.O.E.N. 1947,  
n° 31, p. 1097 ; circulaire ministérielle du 23-10-1948 : B.O.E.N. 
1948, n° 28 bis, p. 1210 ; circulaire ministérielle du 15-7-1949 : 
B.O.E.N. 1949, n° 32, p. 2157 ; circulaire ministérielle du 15-7- 

1950 : B.O.E.N. 1950, n° 35, p. 2806.) 
Et voic i qu'il y a quatre ans que les S.E. existent et que, 

malgré tant de rappels du Ministère, ce statut n'a nullement  
été appliqué dans la plupart des académies — du moins en ce 
qu'il pourrait avoir d'intéressant pour les S.E. 

Je veux parler ici d e la faculté qu'ont les S.E. d'être nom­
més stagiaires à la fin de la première année, après avis du 
chef de l'Etablissement et de l'inspecteur d'académie (décret 
du 27 octobre 1938, article 3, Gros et Devèze, p. 1285). 

A notre connaissance, aucun S.E. n'a encore été nommé  
stagiaire. 

La s'tagiairisation nous permettrait d'attendre patiemment 
le fameux statut qu 'on nous promet depuis trois ou quatre ans 
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— e t n o u s t r o u v e r i o n  s l à u n e p e t i t e c o m p e n s a t i o n à t o u s l e s 
i n c o n v é n i e n t s d u m é t i e r . C e u x - c i v o u s o n t é t é e x p o s é s p l u s i e u r s 
f o i s p a r n o s c o l l è g u e s d a n s c e s m ê m e s c o l o n n e  s d 'E.E. C e p e n ­
dan t , j ' y r e v i e n d r a  i u n e f o i s e n c o r e , e n l e s g r o u p a n t . 

L  e s e r v i c e d e s S.E. est • c e l u i q u e l ' o n d e m a n d a i t a u t r e f o i s 
a u x r é p é t i t e u r s ( a i n s i r é t a b l i s s o u s u n e f o r m e , e n c o r e m o i n s 
a c c e p t a b l e , é t a n t d o n n é e l ' i n s t ab i l i t é d u S.E. ) : p e r m a n e n c e s 
s u r c h a r g é e s , r é c r é a t i o n s , m o u v e m e n t s . 

E  n o u t r e , t r è s s o u v e n t , l e S.E. est a m e n  é à fa i re , a u 
r a b a i s , l e s e r v i c  e q u i , n o r m a l e m e n  t • es t d u d o m a i n e d e s 
A . E . : é t u d e  s d e 17 à 19 h e u r e s , r e m p l a c e m e n t s d u s u r v e i l l a n t 
g é n é r a l , s e c r é ­tar ia t . 

O c c u p a t i o n s y a r i é e s  , d i s p e r s é e s t o u t a u l o n g d e l a j o u r n é e , q u i 
r e n d e n t i m p o s s i b l e au S.E. d e m e n e r à b o n n e fin ses é t u d e s . 

C 'es t c e q u e r e c o n n a î t l e M i n i s t è r  e l u i -même ( B . O . E . N . 1950, 
n ° 35, p . 2806) : « Je regrette qu'il n'ait p a s e n c o r  e é t é p o s s i b l e 
d e d o n n e r u n statut c o m m u n a u p e r s o n n e l a u x i l i a i r e d  e s u r 
­v e i l l a n c e d ' i n t e r n a  t et d e s u r v e i l l a n c e d ' e x t e r n a t , statut qui 
eût 
permis aux uns et aux autres de bénéficier des loisirs qu'exige 
la poursuite d'étuiîes personnelles; j e n e v e r r a i s q u e d e s a v a n ­
t a g e s à r e m é d i e r à ce t i n c o n v é n i e n t p a r d e s e n t e n t e s a m i a b l e s 
s i e l l e s s o n t p r o p o s é e s p a r l e s m a î t r e s e u x - m ê m e s , » 

P o u r q u o i , d a n s ces c o n d i t i o n s , e x i g e - t - o n p a r f o i s -des S.E. 
q u ' i l s o b t i e n n e n t en f acu l t é d  e m e i l l e u r s r é su l t a t s q u e l e s 

M . I . ? 

N e p o u r r a i t - o n p a s toutefois- , e n a t t endan t , l e f a m e u x s tatut , 
e n v i s a g e r q u e l q u e  s r é f o r m e s s u s c e p t i b l e s d ' a m é l i o r e r l a s i t ua ­
t i o n des S.E. ? E n p a r t i c u l i e r d i m i n u e r l e u r m a x i m u m d e s e r v i c e 
e t r e n d r  e p o s s i b l e , sans q u ' i l y a i t là u n e m e s u r e e x c e p t i o n n e l l e , 
l e p a s s a g e d e l a m a î t r i s e d ' e x t e r n a t à l a m a î t r i s e d ' i n t e rna t . 

H e n r i B O U Y G A R D . 

RUBRIQUE PEDAGOGIQUE 

Dans un dernier numéro, notre camarade Rober t CRETTË a 
soulevé le p rob lème de l 'Internat en critiquant l 'esprit qui y régnait . 
Les réactions na se sont pas la i t attendre. Aujourd 'hu i , une maîtresse 
d'internat, sans contredire le fond de l 'article de CRETTÉ, démontre , 
avec plus d 'opt imisme, que l ' internat est perfectible et que; nous avons 
u n rôle à j oue r pou r l 'améliorer . 

Il y a toujours quelque chose à faire... 

Lorsqu'on a constaté, comme l'a jait ici Robert Cretié, les 

défauts graves de l'internat, souhaité une réforme profonde, re­

connu les obstacles, parfois insurmontables, que rencontre toute 

tentative de réforme partielle, il n'en reste pas moins qu'il faut 

travailler quand même à sauver ce qui peut être sauvé, persuadé 

qu'il y a presque toujours quelque chose à tenter. 

Je ne voudrais pas avoir l'air de parler dans l'abstrait. Je 

suis entrée dans la maîtrise, il y a bois ans, avec pour objectif 

suprême de ne pas me faire chahuter et d'avoir la paix. Je con­

sidérais comme utopique tout essai en Vue d'un changement. 
J'étais dans un petit collège, très éloigné de la Faculté ; j'avais 
à m'acquitter d'un service très lourd dans de mauvaises conditions 

matérielles. Je suis cependant obligée de reconnaître qu'il eût été 
possible, avec un peu plus de courage et d'expérience de trans­

former un peu l'esprit de l'internat. A mon avis, il faut pour 

cela : 

1° L'appui, ou à défaut la non-opposition, de la direction 

de Vétablissement. 

2° L'entente des M.I. ou de la majorité d'enbe eux, sur un 

certain nombre de points. 

3° D e s projets modestes, adaptés, précis, graduels, servis 
par un « enthousiasme réfléchi ». „

Les deux premières conditions ne sont pas absolument in­

dispensables ; je pourrais citer le cas de tel collègue qui, à sa 

première armée d'internat dans un petit collège comptant plus de 

cent internes, est arrivé seul, malgré les critiques, à modifier le 
visage de l'internat, à prendre en charge les activités dirigées, à 

organiser des cercles d'études, etc.. L'essentiel, c'est le désir 

chez un certain nombre de M.I. d'améliorer « l'atmosphère 

D'autres facteurs jouent bien entendu. Ainsi dans le lycée où je 

me trouve actuellement, les élèves jouissent d'une cour Oaste et 

agréable, de récréations nombreuses, d'études libres, de sorties 

très fréquentes, de facilités pour assister à des pièces de théâtre, 

à des concerts, à des conférences, pour aller au cinéma, voire au 

bal. Elles en jouissaient déjà il y a quatre ou cinq ans, et cepen­

dant de l'aveu même de la direction, il y a depuis peu une granit 

amélioration dans l'atmosphère qui règne à l'internat. Cette ami 

lioration coïncide avec l'arrivée de nouvelles M.I. qui, sans croirt 

le moins du monde <c au père Noël » pensent que l'on peut remé­

dier pour une part à l'indigence et au caractère malsain que pré­

sente plus ou moins tout internat. Je peux en parler d'autant plus 

librement que j'ai joué, jusqu'à maintenant un rôle assez effacé.. 

Un premier pas a été accompli grâce à des fêtes trèssim 

pies, données pour les seules internes et avec leur seul concours 

(à Noël, pour Mardi-Gras) et complétées par un feu de camp en 

fin d'année... Il ne s'est pas agi de pièces, de ballets, de sempi­

ternels morceaux de piano ou de violon propres aux fêtes it 

lycée... Chaque dortoir préparait un numéro qui était en pi 

sa création (puisqu'il en inventait soit le scénario, soit la mise en scène, 

soit les costumes, etc..) Les M.I., de leur coté, montaient, en prose, en 

vers, en chansons, des revues retraçant un aspect it la vie des 

internes et qui obtinrent beaucoup de succès auprès il celles-ci... Les 

répétitions nous avaient donné l'occasion de nous rapprocher des 

élèves : il a été possible, par la suite, d'organisé! de temps à autre des 

Veillées ; sur le cinéma, la graphologie, chez les grandes, ou jeux, 

chants, chez les petites. Ces tentatives allaient de pair avec une 

restauration de la discipline qui s'est faite en souplesse et a été assez 

bien acceptée par les élèves.. Tous nos efforts, que nous essayions 

d'harmoniser, mais qui nt se rattachaient en rien à une instauration 

grandiose de méthoit nouvelle, n'ont d'ailleurs pas été fructueux : le 

dérouillage me­nai, le problème des promenades — qui demeure la « 

te'fc noire » des internes — n'ont pas encore reçu de solution satisfè 

santé et je serais reconnaissante à ceux et celles de nos collègues qui 

auraient sur ces points des idées à nous proposer. Il restt beaucoup à 

faire, mais de lentes modifications s'opèrent et il № espérer qu'elles 

aboutiront à une transformation effective. 

Je crois donc que c 'est au maître d'internat qu'incombe en fait, 
dans l 'état actuel des choses, la tâche de promouvoir une  première 

réforme partielle de l'internat. C'est tellement vrai qui  suffit qu'un 

M.I. parte et qu'un autre arrive pour que tout soU remis en 

question (je pense, par exemple, aux « rouleuses » <M  le seul 

passage, un soir dans un dortoir est capable de détruis l'édifice 

patiemment construit dans la semaine). 

Il ne s'agit pourtant pas de s'illusionner sur notre action-Il reste 

beaucoup d'objections, dont celle qu'il est en effet i $ cile de mener de 

front notre tâche éducative et notre vie à étu­diant. D'autre part, la 

question de l'internat demeurera, à nW avis, sans solution valable tant 

qu'un troupeau de trente éll№ continuera à être confié à un M.I. souvent 

inexpérimenté. Je cro»  aussi que nous ne pouvons à peu près rien pour 

chacun de W élèves pris individuellement. Mais il est possible, je l'affilé, 

de changer l'esprit d'un dortoir et d'un lycée. En tout cas, me* si aucun 

résultat ne semble couronner nos efforts, ceux-ci nef demeurent pas 

moins nécessaires. Il y a toujours quelque cho*1  à faire... 

M. M.
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La question de l'internat 

Dans l ' a r t i c l e s u r l ' i n t e rna t p a r u d a n  s l e d e r n i e r n u m é r o 
S « Ecole e t E d u c a t i o n » , l e s l e c t e u r s o n t c e r t a i n e m e n t r e l e v é 
que... 

... Les p a y  s é t r a n g e r s n e r e ç o i v e n t p a  s d ' e l e v e s i n t e r n e s . 
Userait c e r t e s i n t é r e s s a n t d e c o n n a î t r e l ' o r g a n i s a t i o n g é n é r a l e 
qui leur a p e r m i s  , c e l a . 

J'en d o n n e r a i l ' e x p l i c a t i o n p o u r d e u  x p a y s q u e j e v i e n  s d e 
iisiter ce s d e r n i è r e s g r a n d e s v a c a n c e s : l ' A l l e m a g n e d e l ' o u e s t

le D a n e m a r k . 
En A l l e m a g n e  , l e s é l è v e s a r r i v e n  t à 8 h e u r e s . I l s o n t 

s i x cours de 45 m i n u t e s c o u p é s d e r é c r é a t i o n s d e 10 m i n u t e s . 
Ils sont l ibres à 1 h, 20. 

L 'après-midi , i l s r e s t e n t c h e z e u x . 
Il en es t s e n s i b l e m e n t d e m ê m e a u D a n e m a r k : l e  s c o u r s 

sort de 50 m i n u t e s , l e  s r é c r é a t i o n s d e 10 m i n u t e s , m a i s il y a 
une plus l o n g u e r é c r é a t i o n — e n t r e 11 h e u r e s m o i n s d i x e t

heures d i x — p o u r p e r m e t t r e a u  x é l è v e s d e m a n g e r l e s a n d ­
wich nat ional , l e « s i n o r b r o o d » — a i n s i q u ' a u x p r o f e s s e u r s . 
Après 7 c o u r s  , i l s s o r t i r o n t à 14 h. 20. 

Les é l è v e s auss i r e p a r t e n t c h e z e u x , e t c ' e s  t fini. I l s v i e n 
-«ent au c o l l è g e d e la v i l l e , m a i s aus s i d e  s e n v i r o n s p a  r t o u s 
les moyens : b i c y c l e t t e , t r a m w a y , ca r , t r a in . 

Mais, m e d i r e z - v o u s , i l e s t t o u j o u r s b e s o i n d e q u e l q u e su r ­
veillance s u r l e s é l è v e s ? 

Ce sont l e  s p r o f e s s e u r s , à t o u r d e r ô l e , q u i a s s u r e n t la 
surveillance d e s r é c r é a t i o n s . I l s m o n t e n t e t d e s c e n d e n t l i b r e ­
ment en c o u r s . U  n a v a n t a g e du s y s t è m e es t d ' i n t é r e s s e  r t o u s 
les professeurs à la b o n n e m a r c h e d u c o l l è g e  . 

Pour c e q u i est d e la s u r v e i l l a n c e g é n é r a l e  , l e r é g i m e est 
différent e  n A l l e m a g n  e e t a u D a n e m a r k . 

E n A l l e m a g n e , il y a u n m a î t r e d e m a i s o n q u i , p l u s q u e 

n o s s i m p l e s c o n c i e r g e s , c o n t r ô l e l e  s e n t r é e s et l e  s s o r t i e s , 

a s s u r e  l ' o r d r  e à c e s m o m e n t s - l à  . 
L  e d i r e c t e u r e t l e d i r e c t e u r a d j o i n t s o n t c h a r g é s d e la 

d i s c i ­p l i n e g é n é r a l e . 
A u D a n e m a r k , l e p r i n c i p a l n e p e u  t a s s u r e r s e u l c e t t  e 

t âche ,  ca r — c ô t é o r i g i n a l d e l ' o r g a n i s a t i o n — i l es t t e n u 
d ' a s s u r e r u n c e r t a i n n o m b r e d ' h e u r e  s d e c o u r s . I l est a l o r s 
s e c o n d é p a r  u n p r o f e s s e u r q u i a s s u m e e n p l u s d e s e s 

c o u r s  , l a f o n c t i o n 
 d e s u r v e i l l a n t g é n é r a l . I l es t r é t r i b u  é p o u r 

c e l a . 

A i n s i s e t r o u v e s u p p r i m é  e c e t t  e c a t é g o r i e t r è s 
s o u v e n t  m é p r i s é e d u s u r v e i l l a n  t — q u i , t e l u n g a r d e -
c h i o u r m e  , n ' e s t là  q u e p o u r i m p o s e r s i l e n c e e n é t u d e  , o u 
e m p ê c h e r l e l i b r e e x e r ­c i c e d u j e u — et d o n t u n des r é s u l t a t s 
l e  s p l u s m a l h e u r e u x es t d e d é f o r m e r la c o n s c i e n c e d e l ' en fan t 

s o u s l é r a p p o r t d e l ' o b é i s ­ s a n c e . I l a r r i v e q u e l ' e n f a n  t ait 
r a i s o n d e n e p a  s l e u r o b é i r :  i ls s o n t s o u v e n t j e u n e s , 
i r . e x p é r i m e n t é s , e t l e u r s p r é o c c u p a t i o n s  son t a i l l e u r s , su r d e  s 
e x a m e n s o u d e s c o n c o u r s : m ê m e s ' i ls son t d i p l ô m é s , i ls n ' o n t 
p a s à f a i r  e é ta t d e l e u r s c a p a c i t é s — c e  q u i , e n t r e 
au t r e s c h o s e s , p o u r r a i  t f o n d e r l eu r au to r i t é . ; 

P o u r t e r m i n e r , j e s i g n a l e r a i u n a u t r e a v a n t a g e d e c e t t e 
o r g a n i s a t i o n d e s c o u r s : p e r m e t t r  e u n e v i e d e f a m i l l e à 

l ' enfan t . N ' e s t - c  e p a s d ' a b o r  d i n h u m a i n d e v o i r c h e z n o u s l e m e i l l e u r 
du t e m p s d e l ' en fan t p a s s  é à l ' é c o l e e t d a n  s l e s a l l é e  s e  t v e n u e 

s ? 
L à - b a s , c ' e s t t o u t d i f fé ren t . L ' e n f a n t d é j e u n e c h e z l u i ; e n 

fait , la m o i t i é d e l a j o u r n é e , i l la p a s s e c h e z lu i . I l a d u t rava i l ,  
c e r t e s : d e  s l e ç o n s , m a i s p e u d e d e v o i r s . A i n s i , i l a l e t e m p s 
d e j o u e r a v e  c s e s f r è r e s , d e r e n d r e s e r v i c  e à ses p a r e n t s , , d e 
f a i r e  q u e l q u e p r o m e n a d e , u n p e u d e s p o r t . T o u  t c e l  a n e v o u s p a r a î t - i l p a  s p l u s h u m a i n ? ;

J e a  n L A U R E N T , 
P r o f e s s e u r a u c o l l è g  e d e 

P h a l s b o u r g . 

Enseignement technique
Le Bulletin Officiel E. T. 

I P E R S O N N E L : 

a| Recrutement : 
Des concours seront ouverts pou r le recrutement de 5 professeurs 

techniques adjoints de tissag-; à l 'Ecole de Tissage de L y o n , 43, Cours 
Wneral-Giraud, 16 21 janvier 1952 (inscription au directeur avant le 
'janvier) et au col lège technique de Tarare le 5 février (21 janvier ) 
Mi 1 p t a de tissage à Tarare et un autre p o u r Charlieu. Le B.O. 
№ <2 publie des notes explicites à ce sujet. I l s 'agit de P T A de CT : «helle 
225-430. 

I* concours de recrutement de professeurs techniques adjoints de 
'îîographie dans les centres d 'apprentissage précédemment prévu №w le 3 
décembre 1951 est r epor t é ' au 4 février 1952 avec te 21 janvier Wa la clôture 
des inscriptions. 

') Aptitude à la direction : 
Une circulaire .publiée par le B  O 42, ayan t pou r ob je t de 
g roupe r candidatures avant le 15 décembre a dû être diffusée 
dans les Glissements. 
c| Service des adjoints d 'enseignement : 

Au bo 41, c i rculaire du 8-11-51 précisant l e m a x i m u m de service 
îMomadaire : 36 heures e t les fonctions : service mixte d'ensei-
lement (6 heures au moins 10 heures au plus sauf le cas de sup-
*ance d'un maître, chaque heure étant comptée p o u r te doub le dans 
^maximum) et de surveil lance (en aucun cas, la survei l lance de 
*'t ne peut être comprise dans ce service) .

d) Au BO 41 une circulaire pour la rémunération des personnels.
'î  s centres obligatoires «l'Orientation professionnelle,

e

! Les taux de rémunération des heures supplémentaires à compte r 1

1 " octobre 1951 sont publiés par le B O 41. Les principales catégories 
Tant leurs homologues dans le Second Degré , les adhérents o n t№ se servir du tableau page 15 d'« Ecole e t Educa t ion » du 7 novembre . 

I  I P R O G R A M M E S : 
J  ) Au BO 41 modification p o u r le Brevet professionnel de 
pro jec-wnnlste de spectacles c inématographiques . 
"I Au BO 41 une circulaire rappelant que les horaires et program-
™! ûVéducation e de 
,'*>des CT  jeunes filles. 

j ' c u n

 morale , de français, d'histoire et de géograph i  
Ind. de garçons sont applicables aux CT de  changement 
n'est provisoirement apporté à l 'horai r e en v igueu r 

j">s les 3 . , d e C T , j e j  e u n e s mies (édition 1947). Les p rog rammes des 
Jfcipllnes littéraires suivent tes dispositions concernant les 3** des 

<te garçons (BO 29 et 30 ; t i rage spécial ) . 

 Informations 

E L E C T I O N S A U X C O M M I S S I O N S P A R I T A I R E S 
Un arrêté paru au BO du 22 novembre 1951 annule l a date au 

6 novembre pour ces élections. L a nouve l le date n ' ayan t pas été 
communiquée au 3 décembre , il est p r o b a M e que l les élect ions auront 
lieu en janvier . Nous tâcherons de publ ier dans « Ecole et Educat ion » 
la liste des candidats du SGEN dans les diverses commiss ions . 
R E C L A S S E M E N T D E S V I C T I M E S DE G U E R R E 

Une circulaire de directeur de l 'Administrat ion généra le fait con­
naître q u e la Commission administrat ive de reclassement des victimes 
de gue r re de l'E.N. pour ra i t être appelée à cesser ses t ravaux le 
31 décembre 1951. Il serait donc oppor tun que toutes les demandes 
présentées par les fonct ionnaires bénéficiaires de l ' o rdonnance du 
15 j u i n 1945 parviennent aux bureaux de personnel des différentes 
directions avant le l " décembre 1951. Nos col lègues de l 'ET intéressés 
peuvent encore s'adresser à notre représentant auprès de l a DET : 
VIVIEN-RAGUET, 58, rue Chevalier, Châlons-s.-Marne. 
T R A I T E M E N  T D E S D A C T Y L O G R A P H E S 

La c i rcula i re de la DET n° 1932-2 du 29 novembre 1951 signale 
que les dispositions de l 'arrêté du 19 septembre 1951 (BO h" 35) s'ap­
pl iquent à dater du l " janvier 1951 a u x dactylographes-ronéotypistes 
des Ecoles Nationales d e l 'ET et des CT nat ionaux. 
P R O M O T I O N S D ' E C H E L O N 

A la suite de l ' annonce des promot ions dans te Second Degré 
quelques adhérents de l 'E.T. nous ont envoyé des fiches de promotion. 
Rappelons à leur intention que dans l 'ET les promot ions au 1" jan­
vier et au l" r juil let 1951 ont été accordées. Le travail d 'avancement 
ne sera sans doute pas repris avant la fin de 1952. 

«rVO«5 QUSSi

TONCTêONNAIRES 

M E U B L E S CYCLES • MACHINES A COUDRE 
C H A U F F A G E • RGFR/QBRATBURM
T.S.R • FOURRURES • V Ê T E M E N T » WMl 
H O M M E S . D A MES e r BNFA NTS m. 

ENFANTSuCHAPELLE 
"fauta. c\c<tif j e /e • ù ^ n ^ t . . . i 4 . î«f d* & C S t ^ / t c 

CÂTJÛQBUa* FRANCO 1/OffUMDt • IMOlQUtl MTICIMS ùëSlMtS 

Se recommander d'Ecole et Education 
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Nous attirons l'attention 

S U R 

d e nos l e c t e u r s 

L E  S 

É T A B L I S S E M E N T S 

.HIER fus 
 tDromei £ * V A L E N C E 

FABRIQUE 

D ' H O R L O G E R I E 
B I J O U T E R I E 

C3rJRA.3Srr> C H O I X D E 

BIJOUX POUR MARIAGES 
Montres pour Hommes et pour 
Dames Chaînes.Médailles, 
Colliers, Bagues, Boucles 
d'oreilles, Bracelets, etc., etc. 
E N V O I F R A N C O sur 
demande des Catalogues et 
d'assortiments au choix 

4P. 

CADEAUX 
Horlogerie 
Garantie 

-<!^yr • ' R É V E I L S . ORFÈVRERIE

$ T v ^ Couverts it table. 

« ^ Couteaux de table, 

çXSp
X N ? /CYCLES

 Garnitures de 
cheminée  de 

PRÉC ISION 

S jumelles - stylograpties 
X> / M A C H I N E S A C O U D R E 

^ V Ï l l M E S . PHONOS, T.S.F., PHOTO 
<0ÀmÊ CRÉDIT A U

GRÉDUCLSENT 

Revue des livres 
Naissance et méconnaissance de l'urbanisme à Paris 
par Gaston B A R D E T , professeur d 'urbanisme de plusieurs universités. 

Ce tort vo lume admirablement illustré résume l 'histoire d e 
l 'u rbanisme depuis l 'Antiqui té et traite, d 'une façon détail lée, 
de l ' évolu t ion de l 'urbanisme à Paris, s iècle par siècle. De 
nombreux documents , en part ie inédits, i l lustrent et confrontent 
la hantise de « la ville idéale » et les réalisations, discutables et 
discutées. 

P r ix cfe souscription 1.200 f r . 

Nos livres d'enfants ont menti 

par A. BRAÛNER, docteur es lettres . 

Les l ivres d'enfants préparent-ils l ' âme enfantine aux réa­
lités d u m o n d e ? Un prob lème dont les drames quot id iens 
relatés par les journaux soul ignent assez l ' importance. L 'auteur 
veut que son livre soit « une base de discussion » et, pour pré­
parer cette discussion, il s'est .livré, en plus d'un immense 
travail personnel de documentat ion, à de nombreuses enquêtes 
en travail d 'équipe, dans les colonies de vacances . Les repré­
sentants de toutes tendances ont été conviés à participer à la 
discussion, et leur cont r ibu t ion sera impr imée dans le l iv re 
mteae. 

Pr ix de souscription d u volume il lustré • . 650 fr. 

-4-

PRIERE D'INSERER 
C'est bien volontiers que nous signalons à nos camarades 

que le numéro d'octobre de L'Ecole Nouvelle Française est con­
sacré aux principes de l 'éducation nouvelle. 

A travers les Académies 

TUNIS 
Secrétaire général : M . D U F L E S S Y , Professeur au Lycée) 

Carnot , Tunis. 

Secrétaire administratif : M . F L E U R E T T E , Intendant èi| 

L y c é  e Carnot, Tun i s . 

Trésorier : M . D U M O N T E I L , Sous-intendant au Lycée Car­

not, Tunis (C.C.P. Tunis 100.46). 

Déléguée p o u r le Supér ieur : M m e P O T T I E R , Professeur 

l 'Institut des Hautes Etudes, Tunis . 

Délégué p o u r le Second D e g r é : M. L E B L O N D , Professeur au| 

Col lège Sadiki, Tun i s . 

Déléguée p o u r le Premier Degré : M m e D U P L E S S Y , Institu­

t r ice à l 'école de l a rue Hoche , Tunis . 

NANCY 
L'équipe académique réunie 1© 8 novembre à Nancy a étadi* li 

problème de l 'Ecole, les posi t ions du SGEN face aux lois Marie-
Barangé et à la grève du 9 novembre'. 

Cette grève a été jugée inopportune sur le plan régional, Is 
membres du SGEN n 'y part iciperont pas, ma i s feront connaître aui 
parlementaires les positions du Syndicat. 

La section conseille à ses membres une présence active au sein| des 
Comités d 'Act ion laïque, afin de p romouvo i r la véritable laïcité. 

Souligne l ' importance q u e donne aux Conseils de Parents d'Elèves 
de l 'Ecole Pub l ique le 4' pa ragraphe de l 'ar t icle 1" de la loi Barangé 
(« E. et E. » n" 92 p. 9) . Les membres du SGEN devront offrir à ces 
associations l 'organisat ion l a plus large et l a plus démocratique 
possible 

R e c o m m a n d e une lecture attentive d'« Eco le et Education » dontl 
les n ° s 92, 93 et 94 cont iennent une documenta t ion complète surj 
la question scolaire . 

M A I T R E S D ' I N T E R N A T — S U R V E I L L A N T S D ' E X T E R N A T 
Votre responsable locale est, pour l 'Académie de Nancy : M1<B 

ANTOINE, 164, Avenue de la Libération, N a n c y  . 

S E C T I O N DE L U N É V I L L E 1 " D E G R É 
Une réunion d ' information est prévue pou r le jeudi 13 décemMB 

à 9 h. 30. Confirmation sera donnée dans la presse locale quelque" 
jours avant cette date. 

A V I S 
En ra ison des fêtes d e Noë l , la p r o c h a i n e réunion de 

l 'équipe a c a d é m i q u e est fixée au Jeudi 10 Janv ie r 1952, de l< 
heures à 16 h. ¿0, rue des Chanoines, à N a n c y . 

P e r m a n e n c e le m ê m e j o u r . 

SECRETS DU 
MONDE 

LA PLUS PASSIONNANTE DES REVUES 

vous renseigne sur tous les mystères du Globe : Terres — 
Races — Mœurs — Voyages. 

APERÇU DES SUJETS T R A I T E S : 

Expl ica t ion du Tibet - L 'én igme de l 'Atlant ide - Le M'ZaS, 
peuple étrange - Le peyotl , ou la plante qui donne des visions'-
L'étonnante galer ie d'art du tatouage - Les P e a u x Rouges sont 
devenus des hommes d'affaires - La race b lanche est-elle supé­
rieure ? - L a magie en Afr ique - L 'Empire des Incas était col­
lectiviste - Le racisme est un crime - T o m b e a u x bizarres -
vérité sur !es fakirs de l ' Inde - Le paysan persan, serf moderne 
- Le cura re , poison au jourd 'hu i démasqué - Les Iles du Paci­
fique ne sont pas un paradis - La famine dans l 'Inde - Tous 
ne connaissez pas les Mormons , e t c . , e t c . . 

Lisez S E C R E T S DU M O N D E , le n u m é r o : 60 fr, ; Abonne­
ments : 600 fr. par an (12 numéros) . Spéc imen franco contre 
60 fr. h SECRETS DU MONDE, service Abonnements , 15, fau­
bourg Montmar t re , P A R I S (IXe) (Compte postal Paris 3913-34). 

1 
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